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Exonérations de TVA sur les intrants et productivité agricole 

Cas du riz, du mil et du maïs au Sénégal 

 

Awa Diouf 

Résumé 

Depuis 2004, les intrants spécifiques au secteur agricole sont exonérés de TVA au 

Sénégal. Avec les données de l’enquête Naatal Mbay, nous étudions l’impact de cette 

réforme sur la productivité agricole. L’enquête couvre un échantillon de 3062 parcelles de 

riz, de mil et de maïs pour la campagne agricole 2016. Les résultats montrent que les 

incitations fiscales sont inefficaces pour améliorer la productivité des exploitations 

agricoles : plus le poids des exonérations dans les coûts de production est élevé, moins 

l’exploitation est productive. L’effet négatif des exonérations sur la productivité est 

accentué pour la zone agricole la plus intensive : le Delta du fleuve Sénégal, et la culture la 

plus intensive : le riz irrigué. Cette relation pourrait provenir d’une baisse de l’efficience 

allocative : les agriculteurs ont surinvesti dans les intrants exonérés. Le syndrome de la 

contrainte budgétaire lâche permet aussi d’expliquer ce résultat : les agriculteurs qui 

profitent plus des exonérations ont pu baisser leur effort managérial. Les résultats suggèrent 

une suppression des exonérations de TVA appliquées sur les produits finis et les intrants 

agricoles pour une meilleure efficacité de cet impôt qui taxe normalement la consommation 

finale et devrait être neutre pour le producteur. 
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1 Introduction : la fiscalité comme un déterminant de productivité agricole. 

L’agriculture est considérée comme « le secteur le plus difficile à taxer parmi les secteurs les plus 

difficiles à taxer » (Criclivaia, 2016 et Rajaraman, 2004 qui citent Bird, 1983). Les facteurs qui 

rendent cette activité difficilement imposable via les instruments de fiscalité directe sont : 

la prépondérance des petites exploitations, l’autoconsommation, les coûts de contrôle de 

conformité élevés, l’informalité (M. H. Khan, 2001). Rajaraman (2004) souligne aussi la 

fréquence des paiements en espèce et l’absence de comptabilité. De plus, le positionnement 

géographique des exploitations agricoles complexifie la mise en place d’un système de 

contrôle. Ainsi, les Pays En Développement (PED) ont utilisé la fiscalité indirecte pour 

atteindre le secteur agricole (Araujo-Bonjean & Chambas, 2001). Cette méthode de taxation 

peut générer des recettes élevées avec de faibles coûts d’administration (M. H. Khan, 2001). 

Cependant, les impôts indirects appliqués sur les intrants peuvent baisser leur niveau 

d’utilisation en augmentant leurs prix ; ce qui pourrait freiner la productivité du secteur 

agricole. Pour assurer le développement de l’agriculture et avantager la population rurale, 

certains PED exonèrent de Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) les intrants agricoles. Ce 

papier tente d’évaluer la capacité des exonérations d’intrants de TVA à assurer le 

développement de l’agriculture par le biais de la productivité.  

Selon Hemming et al. (2018), même si la production agricole a augmenté en Afrique, la 

productivité agricole est relativement faible, comparée à celle des autres PED. La croissance 

observée de la production agricole en Afrique provient plus d’une augmentation des 

quantités de facteur (Denning et al., 2009; Hemming et al., 2018). Cependant, la 

productivité sera bientôt l’unique moyen de développer le secteur. En effet, le facteur terre 

est de plus en plus rare. Par ailleurs, la main d’œuvre quitte progressivement des zones 

rurales, où l’agriculture est plus pratiquée, pour les zones urbaines ; notamment dans les 

zones pluviales avec des problèmes de maîtrise de l’eau. 

Plusieurs études se sont intéressées aux déterminants de la productivité agricole dans les 

PED. Les auteurs trouvent que l’âge, l’éducation, l’accès au marché, l’utilisation d’intrants 



 
 

 3 

de qualité, l’expérience agricole, le genre, l’irrigation, les revenus non agricoles, la taille de 

l’exploitation, le crédit agricole, etc., peuvent avoir un impact sur la productivité1. 

Un déterminant de la productivité a cependant été peu étudié dans la littérature ; il s’agit 

de la fiscalité. Les charges fiscales, implicites ou explicites, peuvent affecter négativement 

la productivité agricole car ils viennent en augmentation des coûts de production ou en 

baisse du prix reçu par le producteur (Araujo-Bonjean & Chambas, 2001; Fulginiti & Perrin, 

1993; Malan, Berkhout, & Bouma, 2016; Zhong, Turvey, Zhang, & Xu, 2011). Rakotoarisoa 

(2011) souligne qu’une baisse de la charge fiscale des agriculteurs des PED augmenterait la 

productivité agricole en favorisant l’investissement dans de nouvelles technologies. 

 Le lien entre TVA et productivité agricole n’a pas suffisamment été étudié 

empiriquement dans la littérature. Nivievskyi (2014) s’intéresse à l’impact de la TVA 

facturée sur les ventes et gardée par les exploitants agricoles en Ukraine. Il trouve que ces 

incitations fiscales ont un impact positif, mais faible, sur la productivité à court-terme. 

Cependant, contrairement à ses hypothèses, les producteurs n’utilisent pas ces ressources 

pour augmenter leurs investissements futurs. Ainsi, les avantages fiscaux des trois années 

précédentes ont un effet négatif sur la productivité de l’année en cours. L’auteur en conclut 

que cette politique a été inefficace pour stimuler la croissance de la productivité agricole en 

Ukraine. 

Bien qu’elle soit largement appliquée par les PED, l’exonération fiscale est une forme de 

subvention peu étudiée dans la littérature. Son impact sur la productivité pourrait être 

positif, non significatif ou négatif. Les exonérations peuvent en effet permettre aux 

agriculteurs d’augmenter leur utilisation d’intrants, ce qui augmente leur productivité. Ils 

peuvent aussi utiliser le surplus de revenu créé par les exonérations pour satisfaire d’autres 

besoins, ce qui correspondrait à une relation non significative. 

Enfin, l’effet des exonérations d’intrants peut être semblable à celui des subventions 

directes d’intrants ; les deux venant en baisse des coûts de production. Or, la littérature 

montre un effet négatif des subventions sur la productivité agricole. Selon Latruffe (2018), 

60% des études trouvent que les subventions ont un effet négatif sur l’efficience au niveau 

 
1 Agbodji & Johnson, 2019; Barasa, Odwori, Barasa, & Ochieng, 2019; Benin, 2016; Combary & Savadogo, 2014; 

Fleming & Abler, 2013; Hoque, 1993; Looga, Jürgenson, Sikk, Matveev, & Maasikamäe, 2018; Martey, Kuwornu, & 
Adjebeng-danquah, 2019; Reardon et al., 1996; Rios & Shively, 2005; So, 2013; Teka & Lee, 2019. 
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exploitation, 24% trouvent un impact positif et 16% une relation non significative.  Ainsi, 

les exonérations peuvent, à l’instar des subventions directes, « influencer négativement l’effort 

managérial de l’exploitant ou modifier son comportement face au risque » ; ce qui peut baisser son 

niveau de productivité (Latruffe, 2018). Les producteurs peuvent aussi surinvestir dans les 

intrants exonérés. Dans ce cas, la facilité d’accès aux intrants n’incite pas l’exploitant à en 

faire bon usage. 

Au Sénégal, tous les intrants spécifiques au secteur agricole sont exonérés de TVA depuis 

2004. Les exploitants pourraient affecter plus de ressources à l’utilisation d’intrants et de 

matériels agricoles, allouer ces ressources à d’autres besoins ou modifier leur comportement 

de management ou d’investissement. Cette réforme a causé la quasi-défiscalisation du 

secteur car les agriculteurs ne supportent presque pas d’impôts directs. Par ailleurs, les 

agriculteurs profitent de subventions sur leur consommation d’intrants. Ainsi, le Sénégal 

alloue beaucoup de ressources aux subventions et supporte des dépenses fiscales à travers 

les exonérations. Il serait alors opportun de voir si ces politiques sont efficaces. Si non, ces 

ressources pourraient être mieux investies. 

Les subventions directes ont en général pour objectif d’augmenter la production agricole 

(Minviel & Latruffe, 2017). C’est aussi le cas des exonérations fiscales. Cependant, si ces 

politiques impactent négativement la productivité agricole elles pourraient, sur le long 

terme, être un obstacle à la production. L’étude du lien entre fiscalité indirecte et 

productivité devrait ainsi permettre d’améliorer les politiques de développement de 

l’agriculture. De plus, ce papier complète la littérature sur les déterminants de la productivité 

agricole dans les PED en s’intéressant aux exonérations de TVA sur les intrants. Est-ce 

qu’au Sénégal ces incitations permettent aux producteurs de riz, de mil et de maïs d’être 

plus productifs ?  

Le taux nominal d’assistance et de taxation (Nominal Rate of Assistance, NRA) est 

généralement utilisé pour estimer l’impact des politiques interventionnistes de l’État sur les 

rendements agricoles (Anderson, Kurzweil, Martin, Sandri, & Valenzuela, 2008; Anderson 

& Masters, 2009; Anderson & Nelgen, 2013; Malan et al., 2016). Cet indicateur prend en 

compte toutes les politiques pouvant avoir un impact sur les prix : taux de change, taxes à 

l’exportation et à l’importation, subventions d’intrants, barrières non tarifaires, etc. C’est la 
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différence entre le prix reçu par les agriculteurs et le prix qu’ils auraient reçu sans 

intervention de l’État. 

Cette étude s’intéresse particulièrement à la TVA. On pourrait faire la différence entre 

les coûts de production avec et sans exonérations de TVA. Cependant, cet indicateur ne 

permettrait pas de mesurer le poids des exonérations dans le processus de production. En 

effet, les exploitants consomment des intrants exonérés et des intrants soumis à la TVA. 

Nous calculons alors un Taux Effectif d’Exonération (TEE) par le rapport entre la valeur 

des exonérations et les coûts totaux de production. Cet indicateur nous permet d’avoir une 

estimation plus fidèle de l’importance des exonérations dans le processus de production en 

prenant en compte les rémanences de TVA2. 

Nous utilisons l’enquête Naatal Mbay conduite pour la campagne agricole 2016 par 

l’Initiative Prospective Agricole et Rurale (IPAR) et financée par le projet « Feed the 

Future » de l’USAID. L’enquête rassemble des données sur un échantillon de 2026 ménages 

ayant cultivé 3062 parcelles de riz, de mil et de maïs dans trois zones agroécologiques du 

Sénégal, selon la classification de l’Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie 

(ANSD). Elle donne l’information sur la technologie de production, les variables 

sociodémographiques, l’accès au crédit, les équipements agricoles, etc. 

✓ Quelles sont les spécificités de la fiscalité appliquée à l’agriculture dans les PED ? 

✓ Est-ce que la mesure d’exonération implémentée en 2004 permet aux agriculteurs 

sénégalais d’améliorer leur productivité ? 

✓ Quels sont les autres déterminants de la productivité agricole au Sénégal ? 

Pour répondre à ces questions, la section suivante débute par une revue des instruments 

de taxation du secteur agricole, notamment la fiscalité indirecte. Étant donné que l’effet des 

exonérations d’intrants sur la productivité n’a pas beaucoup été étudiée dans littérature, 

nous consacrons la deuxième partie de cette section à l’impact des subventions directes sur 

la productivité agricole. Ensuite, nous présentons dans une troisième partie la fiscalité 

indirecte interne appliquée au riz, au mil et au maïs en 2016, au Sénégal. La section trois 

présente les données et la méthodologie. Dans une quatrième section, nous présentons les 

 
2 « Situation dans laquelle un montant de TVA s’incorpore définitivement dans le coût d’une opération, quand bien 

même celle-ci est imposée à la TVA, lorsque l’assujetti qui la réalise utilise en amont des biens ou des services qui sont 
exclus du droit à déduction. » (Agence de Mutualisation des Université et Etablissement, 2004) 
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résultats. Enfin, la section cinq conclut et analyse les implications des résultats en matière 

de politique de développement de l’agriculture. 

2 L’agriculture : un secteur à défiscaliser dans les PED ? 

Certains auteurs préconisent une défiscalisation de l’agriculture. C’est le cas de Bachelder 

(1907) qui souligne, dans le contexte américain, qu’une taxation de la production agricole 

crée « une charge inutile pour les agriculteurs et les consommateurs ». L’auteur met aussi en évidence 

les disparités politiques entre les nations. Il considère que les agriculteurs d’un État peuvent 

être avantagés par rapport à un autre qui applique des taux plus élevés. 

Brislawn (1916) dénonce les charges fiscales qui pèsent injustement sur les agriculteurs. 

Il considère que si les agriculteurs paient des taxes qu’ils ne devraient pas supporter, ils 

verront leur productivité baisser : « une population rurale appauvrie par la surimposition signifie une 

communauté appauvrie, et aucune nation n'est assez forte pour résister longtemps dans de telles conditions » 

(Brislawn, 1916). La TVA pourrait être considérée comme un impôt « injuste » lorsqu’elle 

taxe la consommation intermédiaire. En effet, cet impôt est normalement à la charge du 

consommateur finale et non du producteur. 

La littérature met en évidence un effet négatif de l’agriculture sur la mobilisation de 

recettes fiscales dans les PED (Nnyanzi, 2015; Rajaraman, 2004). Ce secteur est en effet 

marqué par une prépondérance de l’informalité. Malgré cette spécificité de l’agriculture, les 

États ont différents moyens d’assurer sa contribution aux recettes publiques. La taxation 

du secteur agricole est un moyen pour l’Etat de récupérer une partie des subventions 

directes (Evans, 1969). Selon Malan et al. (2016), l’inflation, la dette, la démocratie, la taille 

de la population, l’orientation politique, peuvent avoir un impact sur le niveau de taxation 

de l’agriculture dans les pays africains. 

Plusieurs types d’instruments ont été mis en place pour assurer la contribution fiscale de 

l’agriculture. La méthode de taxation la plus étudiée semble être la fiscalité directe 

avec l’impôt foncier et l’impôt sur le revenu agricole. Cependant, nous notons aussi les 

impôts payés lors de la vente de terres agricoles, la dîme, l’impôt successoral, les 

prélèvements sur les plus-values, les impôts sur les gains de capital, les impôts locaux 

prélevés par les collectivités territoriales, etc. (Brislawn, 1916; Mohammad Ghaffar 



 
 

 7 

Chaudhry, 1973; Dantwala, 1972; Dwivedi, 1984; Evans, 1969; Groves & Madhavan, 1962; 

Ojha, 1969; Venn, 1928; Watson, 1929). 

Les agriculteurs peuvent supporter des redevances liées à l’utilisation des services publics 

comme l’accès à l’eau (Mohammad Ghaffar Chaudhry, 1973). Ils peuvent aussi être soumis, 

surtout dans les pays développés, aux prélèvements sur la masse salariale et la main d’œuvre, 

de même que les cotisations sociales (Hill & Blandford, 2007). 

Il existe des moyens implicites de taxer l’agriculture. Kasara (2007) souligne que plusieurs 

pays africains taxent ce secteur en contrôlant le marché national et en proposant des prix 

faibles au producteurs. La charge fiscale étant la différence entre le prix proposé et le prix 

que les agriculteurs auraient reçu sans intervention de l’État. Les PED ont appliqué des 

politiques ayant un impact sur les prix – comme la surévaluation du taux de change et les 

barrières non tarifaires – pour atteindre l’agriculture (De Andrade Alves & Pastore, 1978; 

Grabowski, 2011; M. H. Khan, 2001). Ce secteur peut aussi être indirectement taxé via les 

prélèvements sur les sociétés de commercialisation (Araujo-Bonjean & Chambas, 2001). 

Enfin, la fiscalité indirecte constitue un moyen de taxation de l’agriculture : taxe sur la 

valeur ajoutée, taxe sur les ventes, droits d’accises, droits à l’exportation et à l’importation. 

2.1 La TVA : une application spéciale par les PED. 

Les PED se sont orientés vers la taxation indirecte grâce à sa facilité de mise en œuvre 

et sa capacité contributive (M. H. Khan, 2001). Ces derniers ont utilisé différents 

instruments de fiscalité indirecte pour atteindre l’agriculture. Il s’agit principalement des 

taxes sur la consommation finale : TVA, taxe sur les ventes, droit d’accise ; et des taxes sur 

le commerce international : droit de douane et droit à l’exportation (Araujo-Bonjean & 

Chambas, 2001; M. H. Khan, 2001). La fiscalité indirecte interne est le moyen le plus récent 

d’imposition de l’agriculture dans les PED. En effet la transition fiscale, qui a changé la 

composition des recettes, a causé une baisse de la contribution des impôts basés sur le 

commerce international et favorisé la mobilisation de recettes fiscales internes. 

Selon Watson (1929), la fiscalité indirecte est un moyen injuste de taxer l’agriculture. En 

s’intéressant au Pakistan, A. B. Khan (2017) précise que la focalisation des PED sur les 

impôts indirects et les prélèvements à la source décèle une incapacité de leur part à taxer 

directement le revenu des agriculteurs les plus riches. 
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En effet, la fiscalité indirecte sur les intrants impose de manière égale tous les 

agriculteurs ; leur contribution étant fonction des quantités d’intrants utilisés et non de leur 

capacité contributive. La TVA peut même avantager les agriculteurs les plus riches car ces 

derniers atteignent plus facilement le seuil d’assujettissement. Araujo-Bonjean & Chambas 

(2001) considèrent la fiscalité indirecte, lorsqu’elle pèse sur les producteurs agricoles, 

comme « néfaste du point de vue des incitations ». Elle baisse aussi la compétitivité des produits 

locaux par rapport aux importations. 

Une particularité des impôts indirects est qu’ils peuvent être plus facilement transférés 

du producteur vers le consommateur (M. H. Khan, 2001). De ce fait, ils visent en général 

la consommation finale et devraient être neutres pour les producteurs. Cependant, les 

impôts indirects peuvent être supportés par les agriculteurs de manière définitive (M. 

Ghaffar Chaudhry & Malik, 2002). 

Selon Boccanfuso, de Quatrebarbes, & Savard (2010) le transfert des impôts indirects 

sur les consommateurs est possible « quand l’offre est très élastique et que le producteur est faiseur 

de prix ». Ces auteurs précisent, dans le cas du Niger, que les secteurs de l’agriculture de 

rente et de l’industrie sont ceux qui supportent le plus de TVA sur leur consommation 

intermédiaire. Cependant, l’agriculture vivrière supporte peu de rémanences de TVA 

(Boccanfuso et al., 2010). Criclivaia (2016) souligne qu’en Moldavie, la TVA « était 

principalement destinée à taxer les consommateurs, cependant elle est devenue une charge pour les unités de 

production ». 

Dans un contexte de forte concurrence externe, les producteurs locaux sont 

désavantagés. En effet, les agriculteurs des pays de provenance des importations supportent 

« peu ou pas » d’impôts indirects (Araujo-Bonjean & Chambas, 2001), ce qui peut leur 

permettre de proposer des prix compétitifs, d’autant plus que les produits agricoles peuvent 

être soumis à des taux de droit de douane faibles. Ainsi, pour s’aligner sur ces prix, les 

agriculteurs ne transfèrent pas les rémanences de TVA supportées sur les intrants, ce qui 

baisse leur marge. 

La soumission des intrants agricoles à la TVA est un moyen pour les PED de collecter 

des recettes fiscales. Selon Araujo-Bonjean & Chambas (2001), ces pays ont soumis 

plusieurs intrants agricoles à la TVA durant leur processus de transition fiscale. Ce qui a eu 

un effet négatif sur les rendements agricoles car l’utilisation de ces intrants dépend 
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fortement de leur prix. L’analyse de ces auteurs suggère alors une suppression des 

rémanences de TVA à la charge des agriculteurs pour baisser le prix des intrants et améliorer 

les rendements agricoles. 

Plusieurs politiques permettent aux États de baisser ou supprimer ces rémanences de 

TVA : (i) Subventionner les intrants agricoles ; (ii) Faire en sorte que la TVA payée sur les 

intrants soit récupérée par les producteurs3 : appliquer un taux zéro, intégrer l’agriculture 

au champ d’application de la TVA ; (iii) Mettre en place des exonérations sur les intrants 

afin que les agriculteurs ne supportent pas de rémanences de TVA durant le processus de 

production. 

Cependant, même si on soumet tous les produits finis agricoles à la TVA pour que les 

agriculteurs puissent récupérer la taxe payée sur leur consommation d’intrants, il serait 

difficile pour eux d’atteindre le seuil d’assujettissement car beaucoup d’exploitations sont à 

petite échelle. De même, les produits finis agricoles sont considérés comme des biens de 

première nécessité par le politique, et donc exonérés de TVA dans les PED. Ainsi, le seul 

moyen d’éviter les rémanences de TVA semble être, pour les dirigeants, l’application de 

subventions directes ou d’exonérations fiscales. 

Pour améliorer la productivité agricole, le Maroc a appliqué des exonérations fiscales 

(Karim & Mansouri, 2015). Cependant, les auteurs soulignent que cette politique n’a pas eu 

les effets escomptés et a été la source de « distorsions et d'allocation inefficace des investissements et 

des ressources à ce secteur ». Selon Karim & Mansouri (2015), l’objectif premier des instruments 

fiscaux est de collecter des recettes fiscales pour financer les dépenses publiques. Les 

nombreuses exonérations appliquées éloignent les instruments fiscaux de leur rôle 

principal. Avec un modèle l’équilibre général calculable dynamique multi-secteurs, ces 

auteurs s’interrogent sur la possibilité et la manière de supprimer toutes les exonérations 

fiscales en faveur de l’agriculture. Ils trouvent que l’introduction d’un certain nombre 

 
3 Trois situations peuvent empêcher la récupération de la TVA payée sur les intrants. (i) Le producteur n’atteint 

pas le seuil d’assujettissement : dans les PED, la majorité des agriculteurs n’ont pas un chiffre d’affaires leur permettant 
d’atteindre ce seuil en deçà duquel la TVA payée sur les intrants devient un coût définitif. (ii) Le produit fini est exonéré 
de TVA : lorsque le produit final d’une activité est exonéré de TVA, cette dernière n’a pas le droit de collecter la taxe 
payée sur ses intrants. Or, dans certains PED, la plupart des produits finis agricoles sont considérés comme des biens 
de première nécessité et exonérés de TVA. (iii) L’agriculture sort du champ d’application de la TVA : la plupart des 
produits finis agricoles étant exonérés, les agriculteurs ne collectent presque pas de TVA. De ce fait, s’ils pouvaient 
collecter et récupérer la TVA, ils allaient avoir des crédits de TVA. Sortir ce secteur du champ d’application de la taxe 
permet à l’administration d’éviter de payer des crédits de TVA, cette politique est appliquée par le Sénégal. 
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impôts, dont la TVA, provoquerait une hausse des recettes fiscales mais causerait à court 

terme une baisse du revenu et du bien-être des consommateurs, surtout des plus pauvres. 

Cependant, le revenu des agriculteurs sera améliorée un an après la fiscalisation du secteur 

(Karim & Mansouri, 2015). 

Les exonérations agissent, à l’instar des subventions directes, en diminution des prix des 

intrants agricoles. Aussi l’effet des exonérations de TVA sur la productivité agricole 

pourrait-elle, dans certaines conditions, être similaire à celui des subventions directes 

d’intrants. 

2.2 Les subventions d’intrants : un effet ambigu sur la productivité. 

En plus du service public et des infrastructures, l’État peut engager des dépenses directes 

et des dépenses fiscales en faveur de l’agriculture (Criclivaia, 2016). Au Sénégal, les dépenses 

directes peuvent prendre la forme de subventions d’intrants et les dépenses fiscales peuvent 

provenir des exonérations de TVA. L’impact des exonérations d’intrants sur la productivité 

agricole n’a pas été suffisamment étudiée dans la littérature. Nous faisons alors une revue 

de la littérature sur l’impact des subventions directes sur la productivité agricole. 

L’agriculture est largement subventionnée au Sénégal. Durant la campagne agricole 

2012/2013, le coût des subventions d’intrants a été estimé à 34,4 milliards de FCFA 

(Initiative Prospective Agricole et Rurale, 2015). Pour la campagne suivante, la valeur des 

subventions a été estimée à 40 milliards de FCFA (Initiative Prospective Agricole et Rurale, 

2015). Enfin, pour la campagne agricole 2014/2015 le ministère de l’agriculture a alloué 

40% de son budget aux dépenses de subvention (Initiative Prospective Agricole et Rurale, 

2015). 

Les intrants subventionnés sont parfois utilisés par les agriculteurs à d’autres fins 

(Awotide, Karimov, Diagne, & Nakelse, 2013). En effet, les récipiendaires peuvent 

revendre ces intrants aux agriculteurs qui n’en ont pas accès en gardant une marge. La 

particularité des exonérations d’intrants est que les agriculteurs ne peuvent pas les détourner 

de leur objectif. En effet, tous les intrants disponibles sur le marché au Sénégal sont facturés 

hors TVA4. Ainsi, tous les agriculteurs bénéficient des réductions de coût, ce qui rend inutile 

 
4 En supposant que les intrants passent par le circuit économique. Cependant, même les vendeurs du secteur 

informel vont s’aligner sur les prix du secteur formel. 
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l’activité de revente. Lorsqu’on suppose que les intrants subventionnés sont effectivement 

utilisés par les récipiendaires, leur effet peut être comparé à celui des intrants exonérés. Les 

deux politiques visant à faciliter l’accès aux intrants en réduisant leur coût pour les 

agriculteurs. 

L’utilisation d’intrants de qualité peut impacter positivement la productivité agricole dans 

les PED. Les exonérations et subventions « non détournées » devraient alors permettre un 

gain de productivité. Cependant selon Synth (2008), les politiques de subventions directes 

de semences et d’engrais « ont souvent eu des résultats décevants dans les pays en développement ». 

Aussi 60% des études sur l’impact des subventions sur l’efficacité technique des 

exploitations agricoles trouvent-elles un effet négatif et significatif (Minviel & Latruffe, 

2017). 

En effet, même si l’on suppose qu’elles ne sont pas détournées de leur utilisation prévue, 

les subventions d’intrants ne sont efficaces que si elles sont parallèlement accompagnées 

d’autres politiques. Synth (2008) suggère plusieurs politiques publiques, notamment la 

suppression des droits et taxes et des actions visant à améliorer la productivité globale des 

agriculteurs. Selon Shah (1986), quel que soit le prix des engrais, si les subventions ne sont 

pas accompagnées de politiques d’amélioration de l’irrigation, de meilleurs moyens de 

production, des travaux d’extension, l’utilisation d’engrais sera inefficace. Mather & Kelly 

(2012) proposent un équilibre entre les subventions et les dépenses qui rendent les 

subventions efficaces. 

Malan, Berkhout, & Bouma (2016) soulignent que les subventions peuvent avoir un effet 

négatif ou non significatif sur les rendements agricoles en Afrique, en fonction de la culture. 

Selon les auteurs, « le surinvestissement dans les intrants subventionnés conduit à l'inefficacité allocative, 

et la subvention peut conduire à l'inefficacité, au manque d'effort et à une concurrence limitée ». Ainsi, 

lorsque le coût des intrants est faible, cela peut baisser la volonté des agriculteurs à 

augmenter leur productivité. L’augmentation de la productivité gagnée avec l’accroissement 

de l’utilisation d’intrants peut être perdue avec la baisse de l’effort managérial. Les 

producteurs peuvent surinvestir dans les intrants subventionnés, ce qui mène à une 

inefficacité allocative (Rizov, Pokrivcak, & Ciaian, 2013). 

Avec une méta-analyse de sept études sur le lien entre subvention et productivité 

agricole, Hemming et al.(2018) trouvent  que les subventions d’intrants peuvent améliorer 
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la productivité, cependant certaines conditions doivent être remplies. Une étude parmi les 

sept met en évidence un impact négatif des subventions d’intrants sur la productivité 

agricole (Mather & Kelly, 2012). Les auteurs soulignent que les subventions doivent être 

accompagnées de politiques d’amélioration de la productivité agricole, notamment le 

contrôle de l’eau (Mather & Kelly, 2012). 

Lorsqu’elles sont bien mises en œuvre, les subventions d’intrants peuvent augmenter la 

productivité agricole et avoir des retombées positives sur l’économie. Beaucoup d’études 

se sont intéressées à la politique de subventions d’intrants mises en place par le Malawi et 

son impact sur le bien-être des populations, la productivité agricole ou la sécurité 

alimentaire (Arndt, Pauw, & Thurlow, 2016; Chibwana & Fisher, 2011; Denning et al., 2009; 

Holden, 2013; Sibande, Bailey, & Davidova, 2015). 

Denning et al. (2009) soulignent que les petits exploitants ont su utiliser efficacement le 

support matériel et les incitations pour améliorer leur productivité. Ainsi, les agriculteurs 

ont un rôle important à jouer pour rendre les subventions efficaces. Sibande et al. (2015) 

trouvent que les subventions d’engrais peuvent avoir un impact positif sur la sécurité 

alimentaire. Holden (2013) précise que les subventions d’engrais ont eu un impact positif 

sur les rendements agricoles. Le cas du Malawi montre alors que les subventions d’intrants 

peuvent avoir un impact positif sur la productivité agricole. 

La littérature sur le lien entre subvention et productivité agricole montre que cette 

politique peut avoir un impact positif ou négatif sur la productivité agricole. Les 

subventions peuvent en effet favoriser l’utilisation d’intrants et améliorer la productivité 

agricole. Cependant, la facilité d’accès peut conduire à une baisse de l’efficience allocative 

ou de l’effort managérial des agriculteurs. De même, les subventions ne sont efficaces que 

lorsqu’elles sont accompagnées de politiques d’amélioration de la productivité agricole. 

Qu’en est-il des exonérations d’intrants ? Avant de répondre à cette question, il serait 

judicieux de présenter la fiscalité appliquée aux intrants et extrants agricoles au Sénégal en 

2016. Ces informations seront appliquées aux données de l’enquête Naatal Mbay pour 

l’estimation de la valeur des exonérations d’intrants.  
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2.3 Une TVA « à la carte » pour l’agriculture sénégalaise. 

En 2016, la TVA était régie par la Loi n°2012-031 du 31 décembre 2012 portant Code 

général des impôts (2012). L’article 352 du CGI-2012 précise que l’agriculture sort du 

champ d’application de la TVA : « Sont soumises à la TVA, les opérations ci-après, effectuées à titre 

onéreux par un assujetti agissant en tant que tel, à l’exclusion des activités agricoles (…) ». 

Cependant, l’article 353 souligne que les agriculteurs peuvent être assujettis, par option 

irrévocable, à la TVA : « Sont imposables à la TVA par option les activités suivantes : (…) les ventes 

par les agriculteurs de leur production (…) ». Le seuil d’assujettissement à la TVA est fixé à 50 

millions de FCFA5. Soulignons que pour avoir le droit de collecter et reverser la TVA de 

sorte à récupérer la taxe payer sur les intrants, le produit fini du contribuable doit être 

soumis à la TVA. 

Ainsi, même si les agriculteurs optent pour la TVA, ils doivent atteindre le seuil 

d’assujettissement et avoir un produit fini soumis à la taxe pour avoir le droit de collecter 

et reverser la TVA. Dans le cas contraire, la TVA payée sur les intrants devient un coût 

définitif. Nous nous intéressons alors à fiscalité appliquée aux intrants et produits finis 

agricoles. 

2.3.1 Une TVA sur les produits agricoles à l’avantage les consommateurs. 

L’article 361 du CGI-2012 précise en son point (c) que : « les livraisons de produits 

alimentaires non transformés et de première nécessité dont la liste est fixée par arrêté du Ministre chargé des 

finances ». Ainsi, l’Arrêté Ministériel n°3517 MEF-DGID-DLEC-LEG2 du 11 mars 2013 portant 

application des dispositions de l’article 361 du Code général des impôts (2013) donne la liste des biens 

alimentaires de première nécessité exonérés de TVA. Parmi ces derniers, nous avons : les 

céréales à l’exclusion du riz de luxe6, les légumes, plantes, racines et tubercules alimentaires, 

l’arachide, le soja, le sésame ou autres légumineuses, etc. Ainsi, la plupart des produits 

 
5 Les contribuables soumis aux régimes réel (chiffre d’affaires supérieur à 100 millions) et simplifié (chiffre d’affaires 

compris entre 50 millions et 100 millions) ont le droit de collecter et reverser la TVA. Lorsque le chiffre d’affaires est 
inférieur à 50 millions, le contribuable paie la contribution globale unique qui acquitte des impôts suivants : impôt sur 
le revenu assis sur les bénéfices industriels et commerciaux ; impôt du minimum fiscal ; contribution des patentes ; 
taxe sur la valeur ajoutée ; contribution forfaitaire à la charge des employeurs, etc. (Loi n°2012-031 du 31 décembre 
2012 portant Code général des impôts, 2012). 

6 Est considéré comme riz de luxe, le riz semi-blanchi ou blanchi, même poli ou glacé, parfumé. A l’importation, ce riz relève des sous 
positions tarifaires n° 1006.30.10.00 et 1006.30.90.00 du tarif des douanes (Arrêté Ministériel n°3517 MEF-DGID-DLEC-
LEG2 du 11 mars 2013 portant application des dispositions de l’article 361 du Code général des impôts, 2013). 
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agricole est exonéré de TVA au Sénégal. Ceci empêche la récupération de la TVA payée sur 

les intrants pour la majeure partie des agriculteurs, quel que soit leur chiffre d’affaires. 

Cette politique d’exonération des produits agricoles, en créant des rémanences de TVA 

à la charge des agriculteurs, oblige l’État à appliquer des moyens de baisse ou de suppression 

de ces coûts considérés comme « injustes » pour le producteur. Ces politiques peuvent 

prendre la forme de subventions, une application d’un taux zéro, une autorisation 

exceptionnelle de récupérer la taxe ou des exonérations d’intrants de TVA. Le Sénégal 

applique les politiques suivantes : possibilité de demander la restitution de la TVA payée 

sur les dépenses d’énergie, subventions directes sur le prix des intrants, exonérations 

d’intrants. 

2.3.2 Une TVA sur les intrants pour « dédommager » les agriculteurs. 

Avec la Loi n°2004-012 du 6 février 2004 portant réforme du Code général des impôts (2004), le 

Sénégal a fortement baissé la charge fiscale des agriculteurs liée à la TVA en exonérant tous 

les intrants spécifiques au secteur. En reprenant la modification du CGI de 2004, l’article 

361 du CGI-2012 précise en son point (v) que « les livraisons de semences, engrais, produits 

phytosanitaires, aliments de volaille et de bétail, reproducteurs de race pure, œufs à couver, poussins dits d’un 

jour entrant directement dans un cycle de production végétal ou animal » sont exonérés de la TVA. 

Ainsi, tous les intrants spécifiques au secteur agricole sont facturés hors TVA, ce qui baisse 

leur prix sur le marché. Cependant, les prestations de services agricoles et les intrants non 

spécifiques au secteur sont soumis à la TVA. Les intrants non exonérés les plus importants 

sont relatifs à la consommation d’énergie : le carburant et l’électricité. 

Le Sénégal taxe indirectement les agriculteurs à travers ces intrants non exonérés de 

TVA. Cependant, la Loi n°2018-010 du 30 mars 2018 modifiant certaines dispositions du Code 

général des impôts (2018) permet aux agriculteurs, sous certaines conditions, de demander la 

restitution de la TVA payée sur les dépenses d’énergie. Soulignons que cette mesure a été 

votée pour une durée initiale de cinq ans, reconductible après évaluation de l’impact de la 

mesure.  



 
 

 15 

3 Présentation des données et de la méthodologie. 

Pour estimer l’impact de la mesure d’exonération d’intrants sur le secteur agricole au 

Sénégal, nous calculons un Taux Effectif d’Exonération (TEE). De plus, les rendements 

agricoles sont considérés comme indicateur de mesure de la productivité. Une étude 

économétrique permet ensuite de déceler un éventuel lien entre ces deux variables. 

L’enquête procure des données intéressantes sur la technologie de production des 

agriculteurs. Aussi prenons-nous en compte des déterminants peu étudiés de la productivité 

agricole : l’accès à l’information agro climatique, l’accès à l’appui technique, le crédit en 

nature, l’accès à un système de stockage, etc. 

3.1 Données : L’enquête « Naatal Mbay ». 

L’enquête Naatal Mbay a été financée par le projet « Feed de future » de l’USAID dont 

l’un des objectifs est l’amélioration de la productivité agricole dans les PED. Elle a fait 

l’objet de deux phases. Le premier passage, effectué en 2015, avait pour principal but 

« d’établir la situation de référence » (Niang & Faye, 2018). Le premier objectif du second passage 

était de collecter les données nécessaires à l’évaluation de la marge brute des exploitations 

agricoles (Niang & Faye, 2018). Cette dernière sera utilisée pour cette étude. 

L’enquête rassemble les données sur la technologie de production et le capital foncier au 

niveau parcelle ; les caractéristiques socio-économiques au niveau ménage ; le crédit et les 

équipements agricoles au niveau producteur7. Un ménage peut abriter un ou plusieurs 

producteurs et un producteur peut cultiver une ou plusieurs parcelles. Dans le cadre de 

cette étude, nous travaillons au niveau parcelle car les données sur la technologie de 

production, qui permettent de calculer la productivité et la valeur des exonérations 

d’intrants, sont collectées pour chaque parcelle cultivée. Soulignons que chaque parcelle est 

affectée à une seule culture. 

Le questionnaire du deuxième passage de l’enquête est composé de deux modules 

(Annexe 10). Le premier module collecte des données au niveau ménage et regroupe des 

questions sur l’identification des ménages, les caractéristiques sociodémographiques, l’accès 

et l’utilisation des informations agro-climatiques. Le module 2 s’adresse uniquement aux 

 
7 Dans l’analyse, le terme « producteur » est utilisé pour désigner les travailleurs familiaux. L’enquête s’est intéressé 

aux ménages et non à des entreprises. 
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ménages avec au moins une unité de production affectée à la culture du riz irrigué, du riz 

pluvial, du mil ou du maïs. Ce dernier collecte les données au niveau producteur (capital 

foncier, quantités vendues, matériel agricole, accès à l’appui technique et accès au crédit) et 

au niveau parcelle (production, utilisation d’intrants, prestations de service et assurance). 

La zone d’influence de l’enquête est constituée par la vallée du fleuve Sénégal et la zone 

forestière sud. La base de sondage est composée des districts de recensement répertoriés 

par l’Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie (ANSD) dans le cadre des 

recensements généraux de la population (Niang & Faye, 2018). Toutes les quatre zones 

agroécologiques de la zone d’influence ont été prises en compte. Ces zones agroécologiques 

ont donné six strates après prise en compte des différences liées au climat, aux types de sol 

et aux systèmes de production agricole (Niang & Faye, 2018). La zone d’influence permet 

de couvrir 62% des surfaces emblavées en 2016 pour les cultures sélectionnées (Niang & 

Faye, 2018). La carte présentée en Annexe 8 donne la localisation des zones couvertes par 

l’enquête. 

Tableau 1. Statistiques descriptives. 

Variables  Observations  Moyenne  Écart-type  Minimum Maximum 

Production (FCFA)            2 866         193 000         271 000             2 000         4 200 000  

Productivité Partielle du Facteur Terre (PPFT)            2 866          1 056,7          1 720,3                 4              18 000  

Log (PPFT)            2 866                 6,2                 1,2                 1,4                    9,8  

TEE (%)            2 212                 9,7                 7  0                    18  

Dépenses en intrants            2 862        30 752,3        51 482  0           743 000  

Dépenses en prestations de service            2 864        20 601,4        55 373,7  0        1 200 000  

Dépenses en eau            2 861          7 233,2        25 095,6  0           273 000  

Accès à un système de stockage            3 062                 0,4                 0,5  0                      1  

Accès au crédit en nature (1 si oui)            3 027                 0,1                 0,3  0                      1  

Surface assurée (ha)            3 062               0,05                 0,4  0                    10  

Accès à l'appui technique (1 si oui)            3 062                 0,2                 0,4  0                      1  

Accès à l'information agro climatique (1 si oui)            3 062                 0,4                 0,5  0                      1  

Surface emblavée (ha)            2 866                 1,5                 1,3               0,02                     14  

Exploitant propriétaire (1 si oui)            3 062                 0,9                 0,2  0                      1  

Revenus non agricoles (0 à 10)            3 062                 3,1                 2,5  0                    10  

Casamance (1 si oui)            3 062                 0,5                 0,5  0                      1  

Delta (1 si oui)            3 062                 0,1                 0,2  0                      1  

Moyenne vallée (1 si oui)            3 062                 0,1                 0,3  0                      1  

Source : Enquête Naatal Mbay et calculs de l’auteure. 

L’échantillon a été retenu après un sondage aléatoire à deux degrés. Une liste de districts 

a d’abord été retenue aléatoirement, ensuite une liste de ménage a été sélectionnée 

aléatoirement dans chaque district (Niang & Faye, 2018). Chaque zone agroécologique a 

été représentée dans l’échantillon selon son poids dans la zone d’influence. Au total, 2026 
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ménages ont été enquêtés, pour 3062 parcelles. En effet, un ménage peut abriter plusieurs 

producteurs et un producteur peut cultiver plusieurs parcelles. 

En moyenne, les producteurs ont emblavé 1,5 ha pour une production moyenne d’une 

valeur de 193000 FCFA (Tableau 1). Cependant, il existe un écart important entre parcelles. 

Cet écart est même observable pour les parcelles d’une même culture (Annexe 1). En guise 

d’exemple, la plus petite parcelle de maïs a une surface emblavée de 0.1 ha, contre 10 ha 

pour la plus grande (Annexe 1). 

En prenant en compte plusieurs facteurs de production, la Productivité Totale des 

Facteurs (PTF) permettrait une mesure plus fidèle de la productivité agricole. Cependant, 

les données fournies par l’enquête ne permettent pas de calculer avec précision cet 

indicateur de productivité. En effet la main d’œuvre familiale (non rémunérée ), qui est un 

facteur non négligeable de production, n’est pas renseignée. Seule la main d’œuvre 

rémunérée est prise en compte. Nous pourrions prendre comme proxy de la main d’œuvre 

familiale le nombre d’adultes actifs dans la famille. Cependant, l’enquête ne fournit pas 

l’information sur l’âge et l’activité de chaque membre des ménages. 

Nous prenons alors avec la Productivité Partielle du Facteur Terre (PPTF), qui 

représente le rendement des parcelles, comme mesure de la productivité. Cette dernière 

s’obtient par le rapport entre la production et la surface cultivée. Même si cet indicateur est 

moins complet que la PTF, elle permet une mesure assez fidèle de la productivité agricole. 

En effet toute augmentation (ou baisse) de la productivité, quel que soit l’origine, se traduira 

par une augmentation (ou une baisse) des rendements agricoles. 

𝑃𝑃𝐹𝑇 =
𝑃𝑟𝑜𝑑𝑢𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛

𝑆𝑢𝑟𝑓𝑎𝑐𝑒 𝑐𝑢𝑙𝑡𝑖𝑣é𝑒
 

Pour avoir la valeur des exonérations d’intrants, la question suivante est posée : combien 

paieraient les agriculteurs si les intrants spécifiques au secteur n’étaient pas exonérés de 

TVA ? Ainsi, le taux normal de TVA (18%) permet d’estimer la valeur des exonérations sur 

les semences, engrais et herbicides. Le TEE est le rapport entre la valeur des exonérations 

de TVA sur les intrants et la consommation totale d’intrants exonérés et non exonérés. Les 

formules suivantes permettent de calculer les exonérations de TVA et le TEE. 
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𝐸𝑥𝑜𝑇𝑉𝐴𝑝 = ∑ 𝑡𝑣𝑎𝑁 ∗ 𝑀𝐻𝑇𝑛 𝑝

𝑛

1

 

𝑇𝐸𝐸𝑝 =
𝐸𝑥𝑜𝑇𝑉𝐴𝑝

𝐶𝐼𝑝
 

Avec 𝐸𝑥𝑜𝑇𝑉𝐴𝑝 : les exonérations de TVA dont bénéficie l’exploitant pour la parcelle p ; 

n : le nombre d’intrants exonérés de TVA utilisés pour la parcelle p ; 𝑡𝑣𝑎𝑁 : le taux normal 

de TVA appliqué au Sénégal ; 𝑀𝐻𝑇𝑛 𝑝  : le montant hors taxe des dépenses en intrant n 

exonéré de TVA pour la parcelle p ; 𝐶𝐼𝑝 : la consommation intermédiaire totale de la parcelle 

p. 

Les TEE calculés sont compris entre 0% et 18% (Tableau 1). Ce dernier chiffre 

correspond au taux normal de TVA au Sénégal. Ainsi, le TEE ne pourrait excéder 18%. 

Lorsque le TEE est égal à 0%, l’exploitant agricole ne bénéficie pas d’exonération : il 

n’achète pas d’intrant exonéré dans son processus de production (20,48% de l’échantillon). 

Lorsque le TEE est égal à 18%, le producteur est entièrement exonéré de TVA sur sa 

consommation intermédiaire : autrement dit, il n’achète que des intrants exonérés de TVA 

(22,29% de l’échantillon). Enfin, avec un TEE compris entre 0 et 18%, le producteur achète 

les deux types d’intrants. (57,23% de l’échantillon). 

Le TEE moyen de l’échantillon est de 9,8% (Tableau 1). Cependant, l’analyse par culture 

montre que les exploitants de maïs profitent plus des exonérations d’intrants avec un TEE 

moyen de 13,7%, contre 9,4% pour le mil, 7,6 pour le riz pluvial et 6,4 pour le riz irrigué 

(Annexe 1). 

3.2 Méthodologie : un modèle économétrique en coupe transversale. 

Les études sur la relation entre subventions d’intrants et productivité agricole utilisent 

souvent les méthodes de comparaison entre les agriculteurs qui bénéficient des subventions 

et ceux qui n’en bénéficient pas. La méthode des scores de propension a été largement 

utilisée dans ce cadre (Awotide et al., 2013; Holden, 2013; Stein Terje Holden & Rodney 

Lunduka, 2010). Cependant, si l’utilisation de ces méthodes est adéquate aux subventions, 

son application à la problématique des exonérations semble inadaptée. En effet, les 

exonérations visent les produits agricoles et ne pourraient être limitées à un groupe donné 

d’agriculteurs. 
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Néanmoins, après mise en place de la mesure d’exonérations de certains intrants par 

l’État, le choix de consommation de ces biens revient aux producteurs. Ainsi, nous avons 

trois types d’individus : des producteurs qui n’achètent que des intrants exonérés, les 

producteurs qui combinent les deux types d’intrants et les producteurs qui n’achètent pas 

d’intrants exonérés. On pourrait alors faire une distinction basée sur l’action d’acheter les 

intrants exonérés pour faire une analyse par les scores de propension. Cependant, cette 

méthodologie requiert des données avant et après intervention.  

Ainsi, un modèle économétrique en coupe instantanée pour l’année 2016 permet 

d’estimer l’impact des exonérations de TVA sur la productivité agricole niveau parcelle. 

Même si l’enquête a fait l’objet de deux passages, les données ne permettent pas de faire 

une étude en panel. Étant donné que les deux passages ont eu des objectifs différents, deux 

questionnaires ont été utilisés. Cependant, la politique fiscale appliquée aux intrants 

agricoles est restée inchangée en matière de TVA sur la période 2004-2016, d’où la 

pertinence de la méthodologie utilisée. 

Nous prenons en compte un certain nombre de variables explicatives, en plus des 

exonérations de TVA, pour inclure les autres déterminants de la productivité agricole. 

L’Annexe 4 présente la source, la définition et l’effet attendu de l’ensemble des variables 

explicatives de l’étude. L’équation suivante est estimée : 

Équation 1. 𝑙𝑜𝑔 (𝑃𝑃𝐹𝑇)𝑝 = 𝛼0 + 𝛼1𝑇𝐸𝐸𝑝 + 𝛼2𝑋𝑝 + 𝛼3𝑇 𝑝 + 𝛼4𝑀𝑝 + 𝛼5𝐿 𝑝 + 𝛼6𝑍𝑝 + 𝜀𝑖𝑝 

Avec log (𝑃𝑃𝐹𝑇𝑝) : le logarithme de la valeur de la production agricole rapportée à la 

surface cultivée pour la parcelle p ; 𝑇𝐸𝐸𝑝 : le Taux Effectif d’Exonération de la parcelle p ; 

𝑋𝑝 : les variables liées à la consommation intermédiaire (intrants, prestations de services, 

dépenses en eau) ; 𝑇 𝑝 : les autres variables liées à la technologie de production pouvant 

avoir un impact sur la productivité agricole (stockage, crédit en nature, assurance, appui 

technique, utilisation des informations agro-climatiques) ; 𝐿 𝑝 : un ensemble de variables 

relatives aux caractéristiques de la parcelle (surface emblavée, accès à la propriété) ; 𝑅𝑁𝐴𝑝 : 

l’importance des revenus non agricoles ; 𝑍𝑝 : les différentes zones agroécologiques, pour 

prendre en compte les spécificités liées à ces zones (climat, pluviométrie, qualité des sols,…) 

;  et 𝜀𝑝 : le terme d’erreur.  
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4 Quelle relation entre exonérations d’intrants et productivité agricole ? 

Comme souligné plus haut, l’effet des exonérations sur la productivité agricole pourrait 

être positif, non significatif ou négatif, selon le comportement des producteurs face à la 

baisse du prix des intrants. L’estimation de l’Équation 1 nous permet de mettre en évidence 

l’effet qui l’emporte au Sénégal pour les cultures de riz, de mil et de maïs. Enfin, avec des 

régressions au niveau ménage, par culture, par zone géographique, avec la PTF, etc. nous 

testons la robustesse de nos résultats. 

4.1 Impact des exonérations sur la productivité partielle du facteur terre. 

Le coefficient de corrélation entre la PPFT et le TEE est négatif et significatif au seuil 

de 5% (Annexe 2). En outre, le nuage de points et la droite d’ajustement entre les deux 

variables montre une relation négative, mais faible, entre les deux variables (Annexe 3). 

L’analyse de données prédit alors un impact négatif du TEE sur la productivité agricole. 

Le TEE est le rapport entre la valeur des exonérations dont bénéficie un exploitant pour 

une parcelle donnée et sa consommation intermédiaire totale (biens soumis à la TVA et 

biens exonérés). Pour nous assurer que le lien décelé entre nos deux variables ne provient 

pas de l’effet de la consommation d’intrants sur la productivité, nous insérons 

progressivement les variables de contrôle (Tableau 2). L’introduction des variables de 

contrôle, notamment les dépenses d’intrants, qui sont concernés par les exonérations de 

TVA, ne change pas la significativité et le signe du TEE. 

La régression 5 présente les résultats de l’estimation de l’Équation 1 par les Moindres 

Carrés Ordinaires (MCO) sur l’échantillon total et l’ensemble des variables explicatives, 

avec 2183 observations (Tableau 2). Le test Fisher montre que le modèle est globalement 

significatif au seuil de 1%. La correction de White a été appliquée à toutes les régressions 

après le test d’homoscédasticité des résidus.  

Le TEE a un effet négatif et significatif au seuil de 1% sur la PPFT. Une augmentation 

du TEE d’un point de pourcentage provoque une baisse de la PPFT de 2,15%, toutes 

choses étant égales par ailleurs. Autrement dit, la productivité baisse avec le poids des 

exonérations dans la consommation intermédiaire. Ainsi, la politique d’exonération 

d’intrants de TVA appliquée depuis 2004 n’a pas permis d’améliorer la productivité agricole 

des pour les cultures de riz, de mil et de maïs en 2016. 
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Les résultats rejoignent la littérature sur l’effet négatif des subventions sur la productivité 

agricole. D’une part, cet effet pourrait être expliqué par une absence de mesures 

d’accompagnement de l’agriculture (infrastructure, accès à l’eau, formation…). En effet les 

exonérations, à l’instar des subventions d’intrants, ne sont efficaces que si elles sont 

accompagnées de politiques d’amélioration de la productivité agricole. 

D’autre part, cette relation pourrait être expliquée par le syndrome de la contrainte 

budgétaire lâche ou « soft budget constraint » qui peut causer une baisse de la productivité des 

exploitations agricoles. Selon Kornai (1986), « L’assouplissement de la contrainte budgétaire 

apparaît lorsque la relation stricte entre dépenses et recettes a été assouplie, car les dépenses excédentaires 

par rapport aux recettes seront payées par une autre institution, généralement par l’État ». Kornai (1986) 

précise que le syndrome de la contrainte budgétaire lâche apparaît lorsque le « décideur attend 

une telle aide financière extérieure avec une forte probabilité et cette probabilité est fermement intégrée dans 

son comportement ». Les politiques doivent alors être intégrées dans le processus décisionnel 

de l’agriculteur. 

Parmi les politiques de relâchement de la contrainte budgétaire, Kornai (1986) cite les 

subventions mais aussi la fiscalité « douce ». Cette dernière renvoie à un régime fiscal qui 

n’est pas appliquée de manière uniforme à toutes les activités, quand il y a des taux réduits 

ou des exonérations ad hoc. La réforme étudiée dans ce papier ne concerne que le secteur 

agricole et baisse le coût des intrants spécifiques à l’activité de production. De plus, cette 

politique est appliquée depuis 2004, soit plus d’une décennie. Les agriculteurs pourraient 

alors intégrer ses avantages dans leur processus de décision. Ainsi, les exonérations 

d’intrants de TVA peuvent être des politiques de relâchement budgétaire et baisser la 

productivité des agriculteurs en agissant négativement sur leur effort managérial. Les 

exonérations, à l’instar des subventions, peuvent aussi pousser les agriculteurs à surinvestir 

dans les intrants visés par ces politiques, ce qui baisse leur efficience allocative. 

L’effet négatif des exonérations sur la productivité ne provient pas de la qualité des 

semences et engrais utilisés. Ces derniers ont un effet positif et significatif sur la 

productivité. En d’autres termes, l’utilisation d’intrants ne baisse pas la productivité ; c’est 

le poids ces intrants exonérés dans la consommation intermédiaire qui freine la 

performance de l’agriculture. Par ailleurs, les dépenses de prestations de service et d’eau – 

qui sont soumis à la TVA – n’ont pas un effet significatif sur la productivité agricole au 
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seuil de 5%. Ceci décèle une inefficience allocative des producteurs qui surinvestissent dans 

les intrants exonérés. Une utilisation plus élevée d’intrants non exonérés par rapport aux 

intrants exonérés leur permettrait d’augmenter leur productivité. 

Tableau 2. Résultats des régressions sur l’échantillon total. 

  (1) (2) (3) (4) (5) 
Variables log_PPFT log_PPFT log_PPFT log_PPFT log_PPFT 

            
Taux effectif d'exonération (%) -0.0229*** -0.0220*** -0.0256*** -0.0267*** -0.0215*** 

 (0.00398) (0.00422) (0.00403) (0.00400) (0.00366) 
Dépenses en intrants 4.99e-06*** 5.04e-06*** 7.74e-06*** 7.75e-06*** 6.49e-06*** 

 (8.35e-07) (9.29e-07) (9.12e-07) (8.92e-07) (7.21e-07) 
Dépenses en prestations de service 1.18e-06 1.72e-06* 2.00e-06** 2.04e-06** 1.01e-06* 

 (8.23e-07) (9.71e-07) (9.21e-07) (9.32e-07) (5.90e-07) 
Dépenses en eau 1.51e-05*** 1.28e-05*** 8.37e-06*** 8.31e-06*** 1.02e-06 

 (1.62e-06) (1.70e-06) (1.52e-06) (1.50e-06) (1.39e-06) 
Stockage  0.147*** 0.220*** 0.238*** 0.0819** 

  (0.0463) (0.0436) (0.0432) (0.0404) 
Accès au crédit en nature  0.430*** 0.348*** 0.339*** 0.107 

  (0.0867) (0.0802) (0.0794) (0.0689) 
Surface assurée  -0.363*** -0.349*** -0.355*** -0.237** 

  (0.133) (0.131) (0.130) (0.0960) 
Accès à l'appui technique  0.139** 0.112** 0.0941* 0.119** 

  (0.0609) (0.0568) (0.0570) (0.0496) 
Accès à l'information agro climatique  -0.146*** -0.0982** -0.0998** -0.0550 

  (0.0467) (0.0436) (0.0434) (0.0407) 
Surface emblavée   -0.316*** -0.324*** -0.240*** 

   (0.0235) (0.0237) (0.0218) 
Exploitant propriétaire   0.255*** 0.244*** 0.298*** 

   (0.0917) (0.0919) (0.0861) 
Revenus non agricoles    -0.0328*** -0.0299*** 

    (0.00876) (0.00840) 
Casamance     -0.312*** 

     (0.0449) 
Delta     1.399*** 

     (0.0923) 
Moyenne vallée     0.898*** 

     (0.104) 
Constant 6.178*** 6.112*** 6.281*** 6.413*** 6.290*** 

 (0.0459) (0.0571) (0.110) (0.116) (0.111)       
Observations 2,212 2,183 2,183 2,183 2,183 
R-squared 0.289 0.314 0.402 0.406 0.494 

Robust standard errors in parentheses      
*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1      

L’impact du crédit sur la productivité au Togo a été étudiée par Agbodji & Johnson 

(2019). Les auteurs trouvent que cet effet dépend du type de crédit dont bénéficient les 

agriculteurs et surtout de la culture considérée. Selon eux, le crédit en nature a un effet 

positif sur la productivité pour maïs et le sorgho. Le crédit en espèce impacte négativement 

la productivité le maïs. L’impact du crédit en espèce est positif pour le sorgho. Les deux 

types de crédit n’ont aucun impact sur le riz paddy au Togo. Nous ne trouvons pas lien 

significatif entre le crédit en nature et la productivité agricole pour l’échantillon totale. Nous 
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analyserons alors l’effet de cette variable sur la productivité avec les régressions par zone et 

culture.  

Les parcelles qui ont été cultivées par leur propriétaire ont été en moyenne plus 

productives que les autres. Toutes choses étant égales par ailleurs, lorsque l’agriculteur loue 

une parcelle, il a plus de dépenses que les agriculteurs propriétaires, ce qui lui laisse moins 

de fonds pour l’acquisition d’intrants. De même, l’agriculteur propriétaire peut avoir plus 

de volonté à améliorer sa productivité et à entretenir les terres. Enfin, l’accès à la propriété 

peut être signe de constance dans l’activité agricole et être liée à une expérience plus élevée. 

L’accès à un système de stockage agit positivement sur la productivité agricole. Lorsque 

l’agriculteur intègre la possibilité de pouvoir conserver sa production et la vendre sur une 

longue période, il peut avoir plus de propension à augmenter sa productivité, contrairement 

aux autres qui doivent vite écouler leur production pour éviter les pertes. 

Le lien inverse entre taille de l’exploitation et productivité agricole a largement été 

étudiée dans la littérature. Ces études devraient permettre à l’État de mieux orienter les 

politiques d’amélioration de la productivité dans un contexte de ressources limitées. Barasa 

et al. (2019) et So (2013) trouvent une relation positive entre la taille de l’exploitation et la 

productivité. Les grandes exploitations sont plus productives que les petites exploitations 

pour la culture de pomme de terre irlandaise au Kenya. Cependant, les petites exploitations 

de riz du Ghana et de café au Vietnam sont plus productives que les grandes. Enfin, 

Reardon et al. (1996) et Townsend, Kirsten, & Vink (1998) trouvent que la relation inverse 

entre taille de l’exploitation et productivité n’est pas systématique et dépend d’autres 

facteurs. 

Ici, le lien inverse entre taille de l’exploitation et productivité est significativement vérifié 

au seuil de 1%. Lorsque la surface emblavée augmente d’1 ha, la productivité du facteur 

terre baisse de 24%, toutes choses étant égales par ailleurs. Les petites parcelles ont été, en 

moyenne, plus productives que les grandes pour les cultures de riz, de mil et de maïs au 

Sénégal en 2016. 

L’utilisation d’intrants de qualité augmente la productivité agricole ; il s’agit des engrais, 

herbicides, semences, etc. (Martey, Kuwornu, and Adjebeng-danquah 2019; Teka and Lee 

2019; Reardon et al. 1996; Hoque 1993). Nous trouvons que les dépenses en intrants sont 
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positivement liées à la productivité. Étant donné que les revenus non agricoles peuvent 

augmenter le niveau d’investissement et d’utilisation d’intrants, ils pourraient être un moyen 

d’améliorer la productivité. Cependant, un accès aux revenus non agricoles peut aussi agir 

négativement sur la productivité (Martey, Kuwornu, and Adjebeng-danquah 2019; Teka 

and Lee 2019; So 2013). En effet, plus l’agriculteur accorde du temps aux autres activités 

génératrices de revenu, moins il en consacre à l’agriculture. L’accès à d’autres sources de 

revenu peut alors baisser sa volonté à augmenter sa productivité. 

Au cours de l’enquête, chaque chef de ménage a évalué, sur une échelle de 0 à 10, le 

poids des revenus non agricoles sur ses revenus totaux. Cette variable a un effet négatif et 

significatif au seuil de 1% sur les rendements agricoles. Ainsi, le fait d’avoir accès à d’autres 

sources de revenu n’a pas incité les agriculteurs à investir pour l’amélioration de leur 

productivité. Il peut en effet compter sur ses autres sources de revenus pour subvenir à ses 

besoins.  

Certains agriculteurs ont reçu, pour la campagne 2016, une aide sur les techniques 

agricoles. L’appui peut concerner la gestion de l’eau, l’irrigation, l’utilisation d’engrais et de 

semences certifiées, le stockage, l’assurance agricole, etc. L’accès à l’appui technique a un 

effet positif sur la productivité agricole au seuil de 5%. Ainsi, l’appui des agriculteurs sur 

des techniques plus efficaces de production peut leur permettre d’améliorer leurs 

rendements. 

Contrairement aux hypothèses, l’utilisation de l’information agro-climatique ne permet 

pas d’augmenter la productivité agricole. Nous ne trouvons pas de lien significatif entre les 

deux variables. Ceci pourrait provenir d’une mauvaise qualité de l’information. Les 

agriculteurs peuvent aussi mal utiliser les informations reçues. 

La productivité agricole baisse avec le nombre d’ha assuré en 2016, ceci est contraire à 

l’effet attendu. Cependant, les agriculteurs ayant accès à l’assurance peuvent baisser leur 

effort managérial ou modifier leur comportement face au risque, ce qui impact 

négativement leur productivité. L’assurance peut les pousser à baisser leur niveau de 

vigilance. 
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En moyenne, les parcelles cultivées au Delta et dans la Moyenne vallée ont été plus 

productives que celles cultivée dans le Sud du bassin arachidier. Par ailleurs, les parcelles de 

la Casamance sont moins productives que celles du Sud du bassin arachidier. 

4.2 Impact des exonérations sur la productivité agricole au niveau ménage. 

Comme souligné plus haut, l’étude du lien entre les exonérations de TVA et productivité 

agricole se fait au niveau parcelle. Les données relatives à la production et à la 

consommation d’intrants ont été collectées pour chaque parcelle, et non chaque producteur 

ou chaque ménage. Lorsqu’il détient plusieurs parcelles, le producteur peut surestimer ou 

sous-estimer les quantités d’intrants utilisées sur une parcelle donnée ; un même stock 

d’intrants pouvant être affecté à plusieurs parcelles. 

Tableau 3. Impact des exonérations sur la productivité partielle du facteur terre 

(sous-échantillons). 

Echantillon SE1 SE2 

  (6) (7) 
Variables log_PPFT log_PPFT 

      
Taux effectif d'exonération (%) -0.0167** -0.0218*** 

 (0.00792) (0.00412) 
Dépenses en intrants 6.50e-06*** 6.42e-06*** 

 (1.89e-06) (7.60e-07) 
Dépenses en prestations de service 1.94e-06 7.98e-07 

 (1.55e-06) (5.78e-07) 
Dépenses en eau -3.41e-07 1.52e-06 

 (2.35e-06) (1.55e-06) 
Stockage 0.0889 0.0822* 

 (0.0873) (0.0481) 
Accès au crédit en nature 0.309*** 0.0134 

 (0.119) (0.0808) 
Surface assurée -0.265 -0.217** 

 (0.201) (0.103) 
Accès à l'appui technique 0.361*** 0.0143 

 (0.0896) (0.0595) 
Accès à l'information agro climatique 0.0862 -0.102** 

 (0.0838) (0.0465) 
Surface emblavée -0.260*** -0.231*** 

 (0.0452) (0.0250) 
Exploitant propriétaire 0.141 0.365*** 

 (0.163) (0.0996) 
Revenus non agricoles -0.0355** -0.0222** 

 (0.0149) (0.0100) 
Casamance -0.251*** -0.334*** 

 (0.0924) (0.0512) 
Delta 1.327*** 1.439*** 

 (0.152) (0.127) 
Moyenne vallée 0.867*** 0.987*** 

 (0.158) (0.140)    
Constant 6.298*** 6.255*** 

 (0.215) (0.127)    
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Observations 626 1,557 
R-squared 0.523 0.482 

Robust standard errors in parentheses   
*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1   

Ainsi, pour tester la robustesse de nos résultats, nous reprenons l’étude au niveau 

ménage avec le sous-échantillon de parcelles appartenant à un ménage ayant cultivé une 

seule parcelle pour la campagne 2016 (SE1) ; c’est à dire les ménages avec un seul 

producteur et une seule parcelle. Ensuite, nous considérons les ménages ayant cultivé plus 

d’une parcelle pour capter leurs particularités (SE2). 

Les régressions 6 et 7 (Tableau 3) représentent respectivement les sous-échantillons 1 et 

2 (SE1 et SE2). Pour le SE1, nous avons un effet négatif et significatif au seuil de 5% du 

TEE sur la PPFT. Pour le SE2, cet effet est négatif et significatif au seuil de 1%. Ceci 

montre que nos résultats sont robustes à une analyse niveau ménage. Cependant, l’effet du 

TEE sur la PPFT est plus important pour le SE2. Toutes choses égales par ailleurs, une 

augmentation du TEE d’un point de pourcentage cause une baisse de la PPFT de 1,67% 

pour le SE1 ; cette baisse étant de 2,18% pour le SE2 et de 2,15% avec l’échantillon totale. 

Les dépenses en intrants ont un effet positif sur la productivité agricole pour les deux 

sous-échantillons. En outre, le lien inverse entre taille de l’exploitation et productivité est 

vérifié pour les deux sous-échantillons. Nous trouvons aussi que le revenu non agricole 

impacte négativement la productivité agricole pour les deux sous-échantillons. Ainsi, ces 

variables ont le même effet sur la PPFT, quel que soit l’échantillon considéré. 

Cependant, l’effet de certaines variables diffère selon le sous-échantillon considéré. 

L’accès à l’appui technique a un effet positif significatif au seuil de 1% sur la productivité 

pour le SE1 alors que l’effet est non significatif pour le SE2. En d’autres termes, ce sont les 

ménages qui se focalisent sur une seule parcelle qui arrivent à tirer profit de l’appui 

technique des ONG et autres organisations. 

De même, l’utilisation de l’information agro-climatique n’a pas un effet significatif sur le 

SE1. Cependant, en ce qui concerne le SE2, nous avons toujours un effet négatif et 

significatif au seuil de 5%. Ainsi, c’est cette catégorie de ménages qui utilise mal 

l’information climatique. 

L’assurance n’a pas d’effet significatif pour le SE1 mais impacte négativement la 

productivité pour le SE2. L’accès à un titre de propriété n’a un effet positif sur la 
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productivité que pour le SE2. Enfin, l’accès au crédit en nature n’est utile qu’aux ménages 

qui se focalisent sur une seule parcelle en 2016. 

4.3 Déterminants de la productivité selon la zone géographique, la culture et 

la saison. 

Comme l’indique la littérature sur les déterminants de la productivité agricole, ces 

dernières peuvent varier en fonction de la culture et la zone considérées. Pour capter ces 

disparités en ce qui concerne les exonérations de TVA, nous faisons les régressions pour 

chaque zone, culture et saison. 

L’effet des exonérations d’intrants de TVA est négatif, quel que soit la zone 

agroécologique considérée . Cependant, cet effet est non significatif pour le Sud du bassin 

arachidier (Annexe 5). Nous remarquons aussi que l’effet des exonérations sur la 

productivité agricole est plus important dans le Delta qui abrite la culture du riz irriguée qui 

est plus intensive que les autres cultures. Dans cette zone, un accroissement du TEE d’un 

point de pourcentage provoque, toutes choses étant égales par ailleurs, une baisse de la 

productivité de 11,7% contre 1,76% pour la Casamance et 4,58% pour la Moyenne vallée. 

L’Annexe 6 présente les régressions par culture. Le TEE a un impact négatif sur la PPTF 

pour les quatre cultures. Cependant, cet effet n’est pas significatif pour la culture de riz 

pluvial. En outre, l’effet est plus élevé pour la culture de riz irrigué qui est plus intensive 

que les autres cultures. Toutes choses étant égales par ailleurs, une augmentation du TEE 

d’un point de pourcentage, provoque une baisse de la productivité de 3,98% pour le riz 

irrigué, 1,50% pour le mil et 2,46% pour le maïs. 

Les régressions par saison montrent que le TEE affecte négativement la productivité 

agricole pour les parcelles cultivées durant la saison hivernale et la contre saison chaude 

(Annexe 7). Cette relation est significative au seuil de 1%. Par manque d’observations, les 

données ne permettent pas d’étudier le lien entre exonérations et productivité pour la contre 

saison froide. 

L’accès au crédit en nature a un effet significatif dans le Delta qui est l’une des zones les 

plus intensives au Sénégal, notamment en ce qui concerne le riz irrigué. Dans cette zone, le 

système de prêt en nature est très développé. Les banques agricoles ou même des 

entreprises privées peuvent faire des prêts en nature aux agriculteurs qui remboursent avec 



 
 

 28 

une part de leur production en paddy. Aussi, les régressions par culture montrent-elles que 

l’accès au crédit en nature a un effet positif sur la productivité agricole pour le riz irrigué. 

Le crédit agricole en nature (engrais, semences, pesticides…) réduit le risque de 

détournement du financement. En effet, lorsque les producteurs reçoivent directement les 

intrants ils sont plus susceptibles de les utiliser dans le processus de production. Le crédit 

en espèce est plus facilement affecté à d’autres fins. 

4.4 Impact de l’accès aux intrants exonérés sur la productivité agricole. 

Dans cette partie nous changeons la mesure de notre variable d’intérêt. Pour ce, nous 

créons une variable binaire qui est égale à 0 si l’agriculteur n’achète pas d’intrants exonérés 

et 1 si l’agriculteur n’achète que des intrants exonérés. Cette variable nous permet de voir 

s’il y a une différence significative entre les agriculteurs qui n’achètent que des intrants 

exonérés et ceux qui n’en achètent pas. Les résultats des estimations sont présentés à 

l’Annexe 8. 

Les résultats montrent que le changement de la variable d’intérêt ne modifie pas la 

conclusion selon laquelle les exonérations de TVA appliquées sur les intrants freinent la 

productivité agricole. L’accès aux exonérations a un effet négatif et significatif au seuil de 

1% sur la productivité agricole. Autrement dit, les agriculteurs qui ne supportent pas de 

rémanences de TVA sont en moyenne moins productifs que ceux qui en supportent sur 

tous les intrants qu’ils consomment, toutes choses étant égales par ailleurs. 

4.5 Impact des exonérations sur la productivité totale des facteurs. 

Nous trouvons une relation négative entre les exonérations et la productivité partielle du 

facteur terre. Cependant, cette mesure de la productivité ne permet pas de prendre en 

compte tous les facteurs de production. L’efficience (ou productivité totale des facteurs) 

serait un meilleur indicateur8. En effet, il permet d’intégrer une multitude de facteurs utilisés 

par les agriculteurs dans le processus de production. 

Selon Farrell (1957), l’efficience économique inclut les efficiences technique et allocative. 

L’efficience technique orientée output mesure la capacité à produire le maximum d’output 

 
8 Les données de l’enquête ne prennent pas en compte la main d’œuvre familiale qui est un facteur important de 

production dans les PED. La taille du ménage est le meilleur proxy de la main d’œuvre familiale de l’enquête. 
Cependant, ce dernier prend en compte tous les membres du ménage, quel que soit leur âge. 
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avec des quantités données de facteurs (Kumar et al., 2019). Autrement dit, elle fait 

référence à la manière dont les intrants sont utilisés pour obtenir les extrants. L’efficience 

allocative concerne la combinaison optimale d’intrants pour produire les extrants (Kumar 

et al., 2019). Ainsi, les écarts de productivité entre exploitants peuvent provenir d’une 

mauvaise allocation des ressources entre les intrants ou d’une utilisation inefficace des 

intrants. 

Pour une mesure plus fidèle de la productivité, nous calculons l’efficience des unités de 

production avec la méthode d’analyse par enveloppement des données (Data Envelopment 

Analysis, DEA) introduite par Charnes, Cooper, & Rhodes (1978) sur le secteur public et 

appliquée ensuite à plusieurs secteurs, dont l’agriculture9. 

La méthode DEA consiste en une définition d’une frontière d’efficience qui regroupe 

les entités les plus performantes. Ces dernières ont donc un score de 1. Le score des autres 

entités dépendra de leur distance avec la frontière d’efficience. Ces dernières peuvent alors 

améliorer leur efficience et auront un score inférieur à 1. Cette méthode de calcul de 

l’efficience est préférée aux méthodes économétriques car elle ne fait pas d’hypothèses sur 

la forme de la fonction de production. En effet, il y a de fortes disparités entre les unités de 

production selon la culture ou la zone. Ces différences sont même observables pour des 

parcelles d’une même zone ou culture. 

La définition de la frontière dépendra de l’orientation choisie : input ou output. Pour 

l’orientation input, l’entité la plus efficiente sera celle qui produit une quantité donnée de 

biens avec le minimum de ressources possible. En ce qui concerne l’orientation output, il 

s’agit de maximiser la production avec une quantité donnée d’intrants. Dans notre cas, on 

suppose que les agriculteurs ont pour objectif de maximiser leur production, l’orientation 

output a donc été choisie (Huguenin, 2013). 

La méthode DEA a cependant quelques inconvénients dont l’absence d’un terme 

d’erreur et le biais de surestimation (Emond, 2016). Sans terme d’erreur, on suppose que la 

production dépend uniquement des intrants et non d’autres facteurs aléatoires. Le biais de 

surestimation provient du fait que les scores d’efficience soient estimés pout un échantillon 

 
9 Darku, Malla, & Tran, 2016; Dhungana, Nuthall, & Nartea, 2004; Helfand & Levine, 2004; Jha, Chitkara, & 

Gupta, 2000; Latruffe, 2010; Rios & Shively, 2005. 
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restreint. De ce fait, la prise en compte d’autres DMU plus efficientes que ceux qui 

composent la frontière d’efficience changerait les scores. Pour corriger ce biais, le bootstrap 

de Besstremyannaya, Simm, & Golovan (2017) a été utilisé. L’estimation des score 

d’efficience a donc été faite avec le package « rDEA » du logiciel R (Simm & 

Besstremyannaya, 2020). 

Nous considérons que les producteurs ont utilisé un certain nombre de facteurs – le 

facteur terre, la main d’œuvre rémunérée, la consommation d’intrants, les dépenses en eau, 

les prestations de service – pour avoir leur production. Soulignons que l’analyse DEA a été 

faite par culture. Ainsi, chaque parcelle a été comparée à la parcelle la plus efficace ayant 

reçu la même culture en 2016. Ceci nous permet d’avoir une mesure plus fidèle de 

l’efficience des exploitations agricoles. 

Tableau 4. Impact des exonérations sur l’efficience. 

  (19) (20) 
VARIABLES rDEAOut_Cul robDEAOut_Cul 

      
Taux effectif d'exonération (%) -0.00416*** -0.00370*** 

 (0.000723) (0.000576) 
Stockage 0.0282*** 0.0235*** 

 (0.0106) (0.00833) 
Accès au crédit en nature 0.0157 0.0151 

 (0.0171) (0.0126) 
Surface assurée 0.0496*** 0.0204 

 (0.0185) (0.0152) 
Accès à l'appui technique 0.0223* 0.0144 

 (0.0119) (0.00922) 
Accès à l'information agro climatique 0.00728 -0.00188 

 (0.0102) (0.00806) 
Surface emblavée 0.0211*** 0.00432 

 (0.00485) (0.00319) 
Exploitant propriétaire 0.0598*** 0.0493*** 

 (0.0183) (0.0138) 
Revenus non agricoles 0.000330 0.00106 

 (0.00217) (0.00171) 
Casamance -0.00745 -0.0295*** 

 (0.0107) (0.00870) 
Delta 0.403*** 0.237*** 

 (0.0259) (0.0195) 
Moyenne vallée 0.157*** 0.0763*** 

 (0.0203) (0.0153) 
      
Constant 0.161*** 0.164*** 

 (0.0242) (0.0188) 
   
Observations 2,183 2,140 
R-squared 0.252 0.193 

Robust standard errors in parentheses   
*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1   
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Le Tableau 4 présente les résultats des régressions avec les scores d’efficiences orientés 

output. Ainsi, la parcelle la plus efficiente est celle qui produit le maximum d’output avec 

une niveau donné d’intrants. La régression 19 concerne les efficiences obtenues par la 

version classique DEA et la régression 20 celles obtenues par la version robuste de la 

méthode DEA. 

Les résultats mettent en évidence un effet négatif et significatif au seuil de 1% du TEE 

sur l’efficience économique (Tableau 4). Cette relation est observée pour les deux versions 

de la méthode DEA. Ainsi, une augmentation de TEE d’un point de pourcentage cause 

une baisse de l’efficience de 0,468%, toutes choses étant égales par ailleurs. Ceci montre 

que nos résultats sont vérifiés malgré le changement de mesure de la variable à expliquer. 

5 Conclusion : faut-il supprimer les exonérations TVA sur les intrants ? 

Ce papier étudie l’impact des politiques d’exonération d’intrants de TVA sur la 

productivité agricole. L’objectif de développement de l’agriculture a poussé l’État sénégalais 

à appliquer des exonérations d’intrants de TVA en faveur des agriculteurs depuis 2004. 

Nous trouvons que ces incitations ont un impact négatif sur la productivité agricole. 

Cependant, cette relation peut être non significative pour certaines zones ou cultures. 

La théorie de la contrainte budgétaire lâche développée par Kornai (1986) explique 

principalement nos résultats. Les exonérations de TVA mises en place depuis 2004 ont été 

progressivement intégrées au processus de décision des agriculteurs. Ces gains de coûts 

devraient encourager l’investissement et améliorer la productivité. Cependant, les 

exonérations de TVA ont un impact négatif sur la productivité car elles modifient le 

comportement des producteurs. 

Lorsque l’accès aux intrants est facilité, les producteurs peuvent baisser leur effort 

managérial ou leur efficience allocative en investissant de manière excessive dans les intrants 

exonérés. Ils peuvent aussi modifier leur comportement face au risque. Nous remarquons 

que l’effet négatif des exonérations sur la productivité est accentué dans les zones agricoles 

et les cultures les plus intensives qui investissent plus que les autres. Les résultats décèlent 

une inefficience de ces investissements. Ce choix pourrait provenir de la politique 

d’exonération de certains intrants qui les pousse à se focaliser sur ces biens. Les résultats 

suggèrent alors une suppression des exonérations de TVA sur les intrants. 
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La suppression des exonérations d’intrants doit cependant être accompagnée d’une levée 

des exonérations de produits finis et d’une inclusion de l’agriculture au champ d’application 

de la TVA, pour une meilleure neutralité de cet impôt. En effet, les exonérations ont été 

mises en place à cause de ces deux politiques qui créent des rémanences de TVA pour les 

producteurs quand les intrants sont soumis à la taxe. 

Lorsque la TVA marche correctement (les produits finis et les intrants sont soumis à la 

taxe), elle est neutre pour les producteurs. Ainsi, ces derniers vont acheter leurs intrants en 

supportant la taxe. Cependant, la TVA supportée sur les intrants pourra être récupérée si 

l’exploitant atteint le seuil d’assujettissement. Pour les petits producteurs qui n’atteignent 

pas le seuil d’assujettissement, on pourrait permettre aux groupements de producteurs 

(coopératives, unions hydrauliques, organisations paysannes…) de mutualiser leurs 

dépenses et recettes et récupérer la TVA payée sur les intrants. Ceci annule le syndrome de 

la contrainte budgétaire lâche et rend la TVA neutre pour le producteur. Les ressources 

allouées aux exonérations d’intrants pourraient être mieux investies. 

Un meilleur accès aux intrants peut améliorer de la productivité agricole au Sénégal car 

ces derniers ont un impact positif et significatif sur la productivité. Cependant, cette 

politique ne doit pas passer par des exonérations d’intrants ou des subventions inefficaces 

mais par une proximité des marchés, une sensibilisation et une formation plus efficace des 

producteurs sur l’utilisation des intrants, une amélioration de l’accès au crédit en nature, 

etc. 

En effet, l’accès au crédit en nature permettrait une meilleure accessibilité des intrants 

agricoles. Ce type de financement baisse la probabilité d’affectation du crédit à d’autres fins. 

Nos résultats suggèrent que le système de crédit en nature implémenté dans le Delta pour 

le riz irrigué permet d’améliorer la productivité agricole. Cependant, les organisations 

d’accompagnement de l’agriculture devraient avoir plus de contrôle sur le coût du crédit en 

nature, notamment pour les organismes de financement privés. 

En moyenne, l’appui technique mis en place par les ONG a permis aux agriculteurs 

d’augmenter leur productivité. Les ménages ayant cultivé une seule parcelle en 2016 ont su 

profiter de cette aide pour augmenter leur productivité. Il faudrait cependant former les 

ménages avec plusieurs parcelles sur les techniques que requiert ce mode d’exploitation. 
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Les parcelles pour lesquelles le producteur a utilisé les informations agro climatiques 

n’ont pas été plus productives que les autres. Il serait alors opportun de s’assurer de la 

qualité des informations transmises aux agriculteurs et de former ces derniers sur leur 

utilisation. 

L’étude montre aussi qu’en moyenne, les petites parcelles sont plus productives que les 

grandes. Ainsi, pour augmenter la productivité agricole, l’État devrait mieux accompagner 

ces petites exploitations. Ces politiques pourraient favoriser la lutte contre la pauvreté car 

les petites parcelles sont en général cultivées par les plus pauvres. 

Nous trouvons que les producteurs qui cultivent leur propre parcelle sont en moyenne 

plus productifs que les ceux qui n’ont pas accès à la propriété. Les politiques visant à faciliter 

l’accès à la propriété, notamment pour les femmes qui ont moins accès aux terres, 

pourraient alors améliorer la productivité agricole au Sénégal. 

Les résultats montrent que la réforme appliquée en 2018 permettant aux agriculteurs de 

récupérer la TVA supportée sur leur consommation d’électricité et de carburant pourrait 

ne pas engendrer une hausse de la productivité agricole. En effet, ce sont les exonérations, 

et non les charges fiscales, qui freinent la productivité. Des économies de coût peuvent 

permettre aux agriculteurs d’augmenter leurs investissements. Cependant, les gains de 

productivité causés par la récupération de la TVA payée sur les intrants peuvent être 

absorbés par les pertes de productivité dues à la baisse de l’effort managérial ou de 

l’efficience allocative. Ainsi, la meilleure manière de supporter l’agriculture semble être 

l’application de la TVA de manière uniforme à tous les secteurs d’activité en supprimant les 

exonérations sur les intrants et les produits finis agricoles. 

La principale limite de l’étude concerne les données. Un suivi des agriculteurs sur 

plusieurs périodes permettrait de faire l’étude en panel. De même, la disponibilité de 

données sur la technologie de production avant l’application de la mesure d’exonération en 

2004 permettrait d’utiliser les méthodes de score de propension pour étudier l’impact des 

exonérations de TVA sur la productivité agricole.
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Annexe 1. Statistiques descriptives par culture et par zone agroécologique. 

Statistiques descriptives (Riz irrigué) 

 Variable Observations Moyenne Écart-type Minimum Maximum 

 PPFT 394 4413.561 2384.483 50 12000 
 TEE (%) 386 6.388 2.973 0 18 
 Intrants 391 76538.67 67454.44 0 440000 
 Prestations de service 392 84931.74 100000 0 602000 
 Eau 389 52491.41 46446.44 0 273000 
 Surface 394 .721 .499 .15 3.8 

 
Statistiques descriptives (Riz pluvial) 

 Variable  Observations Moyenne Écart-type Minimum Maximum 

 PPFT 538 550.106 533.201 15 4800 
 TEE (%) 347 7.593 7.856 0 18 
 Intrants 538 9066.431 21398.46 0 240000 
 Prestations de service 538 10204.94 25905.1 0 330000 
 Eau 538 0 0 0 0 
 Surface 538 1.1 .854 .02 6 

 
Statistiques descriptives (Mil) 

 Variable Observation Moyenne Écart-type Minimum Maximum 

 PPFT 1131 479.316 743.033 4 18000 
 TEE (%) 873 9.337 7.281 0 18 
 Intrants 1130 23045.09 39682.01 0 350000 
 Prestations de service 1131 12156.25 42649.42 0 1200000 
 Eau 1131 .087 2.686 0 90 
 Surface 1131 2.061 1.507 .2 14 

 
Statistiques descriptives (Maïs) 

 Variable Observations Moyenne Écart-type Minimum Maximum 

 PPFT 803 562.221 628.364 10 6000 
 TEE (%) 606 13.615 6.116 0 18 
 Intrants 803 33832.97 57342.48 0 743000 
 Prestations de service 803 8057.679 25909.33 0 400000 
 Eau 803 342.466 7230.686 0 200000 
 Surface 803 1.314 .98 .1 10 

 
Statistiques descriptives (Delta) 

 Variable Observations Moyenne Écart-type Minimum Maximum 

 PPFT 143 5498.008 2274.498 200 12000 
 TEE (%) 143 7.003 3.343 0 18 
 Intrants 143 110000 91080.7 0 440000 
 Prestations de service 143 140000 144000 0 602000 
 Eau 143 51141.78 55771.97 0 270000 
 Surface 143 .891 .719 .15 3.8 

 
Statistiques descriptives (Casamance) 

 Variable  Observations Moyenne Écart-type Minimum Maximum 

 PPFT 1339 482.355 499.782 4 6000 
 TEE (%) 860 10.639 7.706 0 18 
 Intrants 1339 17425.7 44500.61 0 743000 
 Prestations de service 1339 10384.18 42636.34 0 1200000 
 Eau 1339 .067 2.46 0 90 
 Surface 1339 1.428 1.241 .02 14 

 
Statistiques descriptives (Sud du bassin arachidier) 

 Variable  Observations  Moyenne  Écart-type Minimum Maximum 

 PPFT 1008 550.221 475.777 4 5000 
 TEE (%) 897 10.229 7.052 0 18 
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 Intrants 1008 33986.5 44471.11 0 300000 
 Prestations de service 1008 10572.39 18540.85 0 224000 
 Eau 1008 .008 .252 0 8 
 Surface 1008 1.856 1.324 .1 10 

 
Statistiques descriptives (Moyenne vallée) 

 Variable Observations  Moyenne  Écart-type  Min  Max 

 PPFT 376 2770.634 2611.097 15 18000 
 TEE (%) 312 6.976 4.836 0 18 
 Intrants 372 39415.19 39696.33 0 342000 
 Prestations de service 374 38719.39 42410.76 0 212000 
 Eau 371 36067.07 41996.17 0 273000 
 Surface 376 .934 .933 .15 7 
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Annexe 2. Matrice de corrélation. 

Variables (1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14) (15) (16) 

  (1) log (PPFT) 1.000 
  (2) TEE (%) -0.168* 1.000 
  (3) Intrants 0.391* 0.196* 1.000 
  (4) Prestations de service 0.393* -0.249* 0.547* 1.000 
  (5) Eau 0.469* -0.204* 0.431* 0.564* 1.000 
  (6) Stockage 0.124* -0.181* 0.022 0.083* 0.164* 1.000 
  (7) Credit en nature 0.316* -0.073* 0.280* 0.311* 0.424* 0.046* 1.000 
  (8) Surface assurée 0.211* -0.073* 0.406* 0.492* 0.449* 0.038* 0.211* 1.000 
  (9) Appui technique 0.149* 0.045* 0.176* 0.121* 0.176* 0.001 0.274* 0.096* 1.000 
  (10) Inf. agro climatique -0.069* -0.003 0.037* -0.008 -0.078* -0.078* 0.003 0.010 -0.019 1.000 
  (11) Surface -0.235* 0.046* 0.228* 0.077* -0.117* 0.068* -0.064* 0.040* -0.011 0.077* 1.000 
  (12) Propriétaire 0.031 -0.014 0.013 0.013 -0.024 -0.004 0.008 0.022 -0.024 -0.018 0.013 1.000 
  (13) Revenu non agricole 0.002 -0.121* -0.047* 0.019 0.024 0.116* -0.029 -0.038* -0.086* -0.034 -0.110* -0.047* 1.000 
  (14) Casamance -0.319* 0.104* -0.243* -0.173* -0.270* -0.136* -0.161* -0.074* 0.021 -0.086* -0.044* 0.083* -0.079* 1.000 
  (15) Delta 0.426* -0.102* 0.354* 0.493* 0.401* 0.082* 0.362* 0.329* 0.086* 0.011 -0.109* 0.042* -0.003 -0.223* 1.000 
  (16) Moyenne vallée 0.329* -0.159* 0.065* 0.127* 0.444* 0.235* 0.177* 0.000 0.100* -0.189* -0.171* -0.104* 0.086* -0.368* -0.089* 1.000 

* shows significance at the 0.05 level  
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Annexe 3. Nuage de points et droite d’ajustement entre la PPFT et le TEE. 
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Annexe 4. Présentation des variables du modèle et des effets attendus. 

Variable Unité Définition Effet attendu Source 

Productivité partielle du facteur 
terre ou Rendement. 

Kg/Ha. Rapport entre la production et la surface 
cultivée. 

Variable endogène. IPAR, 
Calcul de l’auteure. 

Taux effectif d’exonération de 
TVA. 

- Valeur des exonérations de TVA sur les 
intrants spécifiques au secteur agricole : 
semences, engrais, herbicides, rapporté à la 
consommation intermédiaire totale. 
Estimation des exonérations à partir du taux 
normal de TVA (18%). 

Positif, négatif ou non significatif. Selon l’effet qui l’emporte : 
effet coût ou effet comportement. 

IPAR, 
Calcul de l’auteure. 

Intrants : 
Semences, Urée, NPK, DAP, 
Herbicides. 

FCFA. Valeur des intrants utilisés. Positif ou négatif. Les parcelles qui utilisent plus d’intrants 
devraient être plus productifs. 

IPAR. 

Prestations de service : 
Préparation du sol, Battage, 
Récolte 

FCFA. Valeur des prestations de service. Positif. Les prestations de services peuvent être un proxy de la 
valeur des équipements agricoles utilisés dans le processus de 
production. 

IPAR. 

Appui technique. Binaire. 1 si le producteur a reçu un appui technique. Positif. L’appui technique est fait par les ONG, organisations 
paysannes… Il regroupe des formations sur l’irrigation, la 
gestion de l’eau, le stockage, l’assurance agricole, usage des 
semences et herbicides… Nous attendons une relation positive 
entre cette variable et la productivité. 

IPAR. 

Utilisation de l’information agro-
climatique. 

Binaire. 1 si un membre du ménage utilise 
l’information agro climatique reçue. 

Positif. Les informations agro-climatiques permettent à 
l’exploitant de prévoir les événements climatiques pouvant 
avoir un impact sur son activité : date de début/fin des pluies, 
risque d’inondation, prévisions de températures… L’utilisation 
de ces informations devrait affecter positivement la 
productivité agricole. 

IPAR. 

Assurance agricole. Ha. Nombre d’hectares assurée pour la campagne. Positif. L’assurance agricole baisse le risque encouru par 
l’agriculteur. Il peut ainsi avoir plus de volonté à augmenter sa 
productivité. 

IPAR. 

Crédit en nature. Binaire. 1 si l’exploitant a accès au crédit en nature. Positif. Le crédit en nature permet à l’exploitant d’accéder 
effectivement aux intrants alors que le crédit en espèce peut 
être détourné par ce dernier. Donc l’accès à un crédit en nature 
devrait permettre une augmentation de la productivité agricole. 

IPAR. 
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Taille de la parcelle. Ha. Surface cultivée en hectares. Positif ou négatif. Le lien inverse entre productivité et taille de 
l’exploitation pourrait être vérifié ou pas. S’il est vérifié, les 
petites exploitations de l’échantillon sont en moyenne plus 
productives que les grandes. 

IPAR. 

Propriétaire. Binaire. 1 si l’exploitant est propriétaire de la parcelle 
cultivée. L’exploitant peut en effet posséder 
ou louer la parcelle cultivée. 

Positif. On suppose que si l’exploitant est propriétaire de la 
parcelle cultivée, il aura plus de volonté à augmenter sa 
productivité. De même, si la parcelle est louée, cela laisse 
moins de ressources à l’investissement. 

IPAR. 

Revenu non agricole. Échelle. Une note de 1 à 10 pour évaluer la part des 
revenus non agricoles par rapport au revenu 
global. L’enquête s’intéresse à la part des 
revenus agricoles. Ainsi,  « 1 moins la note 
affectée aux revenus agricoles » donne 
l’importance des revenus non agricoles. 

Positif ou négatif. La part des revenus non agricoles peut avoir 
un effet positif sur la productivité si l’exploitant utilise ces 
revenus pour investir dans l’agriculture. Cependant la 
disponibilité de revenus non agricoles peut baisser la volonté 
des agriculteurs à augmenter leur productivité. Dans ce cas, 
cette variable a un effet négatif sur la productivité. 

IPAR, 
Calcul de l’auteure. 

Accès aux intrants exonérés. Binaire. Égale à 0 si l’agriculteur n’’achète que des 
intrants soumis à la TVA. 1 si l’agriculteurs 
n’achète que des intrants exonérés. 

Positif, négatif ou non significatif. Selon l’effet qui l’emporte : 
effet coût ou effet comportement. 

IPAR, 
Calcul de l’auteure. 

Productivité totale des facteurs. - Efficiences calculées par la méthode par 
enveloppement des données. 

Variable endogène. IPAR, 
Calcul de l’auteure. 
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Annexe 5. Régressions selon la zone agroécologique. 

Zones agroécologique Casamance Delta Moyenne vallée Sud du bassin arachidier 

  (8) (9) (10) (11) 
Variables log_PPFT log_PPFT log_PPFT log_PPFT 

          
Taux effectif d'exonération (%) -0.0176*** -0.117*** -0.0458** -0.00661 

 (0.00507) (0.0255) (0.0203) (0.00463) 
Dépenses en intrants 4.55e-06*** 6.04e-06*** 7.79e-06*** 6.57e-06*** 

 (8.63e-07) (1.98e-06) (2.53e-06) (8.00e-07) 
Dépenses en prestations de service 1.26e-06 -5.32e-07 3.85e-06** 1.24e-05*** 

 (1.05e-06) (4.65e-07) (1.78e-06) (1.77e-06) 
Dépenses en eau -0.00125 -5.50e-06*** 2.02e-06 0.171*** 

 (0.00192) (1.91e-06) (1.82e-06) (0.00854) 
Stockage 0.137* -0.0179 0.128 -0.00782 

 (0.0711) (0.0939) (0.139) (0.0497) 
Accès au crédit en nature 0.146 0.239** 0.134 0.105 

 (0.147) (0.111) (0.139) (0.0884) 
Surface assurée 0.154 0.210** -0.386 -0.0796* 

 (0.146) (0.0948) (0.269) (0.0458) 
Accès à l'appui technique -0.0320 0.237*** 0.332*** 0.0351 

 (0.0862) (0.0793) (0.120) (0.0712) 
Accès à l'information agro climatique -0.0191 -0.00515 0.0176 -0.0899* 

 (0.0736) (0.0919) (0.179) (0.0460) 
Surface emblavée -0.201*** -0.630*** -0.755*** -0.216*** 

 (0.0325) (0.189) (0.169) (0.0289) 
Exploitant propriétaire 0.534***  0.152 0.236** 

 (0.167)  (0.190) (0.0969) 
Revenus non agricoles 0.00150 -0.0494*** -0.0300 -0.0502*** 

 (0.0131) (0.0188) (0.0279) (0.0105) 
Constant 5.597*** 9.372*** 7.539*** 6.140*** 

 (0.193) (0.219) (0.296) (0.127)      
Observations 842 143 308 890 
R-squared 0.111 0.502 0.398 0.291 

Robust standard errors in parentheses     
*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1     
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Annexe 6. Régressions selon la culture. 

Cultures Riz pluvial Riz irrigué Mil Maïs 

  (12) (13) (14) (15) 
VARIABLES log_PPFT log_PPFT log_PPFT log_PPFT 

          
Taux effectif d'exonération (%) -0.0134 -0.0398** -0.0150*** -0.0246*** 

 (0.00861) (0.0174) (0.00497) (0.00754) 
Dépenses en intrants 5.50e-06** 4.84e-06*** 9.03e-06*** 6.30e-06*** 

 (2.49e-06) (1.20e-06) (9.45e-07) (1.11e-06) 
Dépenses en prestations de service 3.41e-06 1.74e-06*** 6.09e-07 4.42e-06** 

 (3.18e-06) (5.53e-07) (1.12e-06) (1.87e-06) 
Dépenses en eau  -2.49e-06** -0.00439* -1.39e-05*** 

  (1.16e-06) (0.00259) (4.07e-06) 
Stockage 0.211* 0.000313 -0.0759 0.131 

 (0.107) (0.0737) (0.0558) (0.106) 
Accès au crédit en nature 0.0841 0.144* 0.165 -0.0190 

 (0.247) (0.0759) (0.120) (0.144) 
Surface assurée 0.179 0.144 -0.182 0.357* 

 (0.257) (0.0986) (0.116) (0.214) 
Accès à l'appui technique -0.181 0.231*** -0.0429 -0.0176 

 (0.141) (0.0758) (0.0794) (0.104) 
Accès à l'information agro climatique 0.234** 0.191** -0.0783 -0.0502 

 (0.106) (0.0805) (0.0560) (0.0789) 
Surface emblavée -0.256*** -0.824*** -0.154*** -0.381*** 

 (0.0682) (0.137) (0.0270) (0.0523) 
Exploitant propriétaire 0.836*** 0.222 0.167 0.363** 

 (0.267) (0.161) (0.103) (0.154) 
Revenus non agricoles 0.0144 -0.0342* -0.0358*** -0.0469*** 

 (0.0192) (0.0180) (0.0116) (0.0161) 
Constant 5.218*** 8.325*** 6.115*** 6.324*** 

 (0.303) (0.241) (0.141) (0.206)      
Observations 341 383 860 599 
R-squared 0.160 0.215 0.171 0.179 

Robust standard errors in parentheses     
*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1     
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Annexe 7. Régressions selon la saison. 

 Hivernage Contre saison chaude 

  (16) (17) 
VARIABLES log_PPFT log_PPFT 

      
Taux effectif d'exonération (%) -0.0215*** -0.0847*** 

 (0.00414) (0.0297) 
Dépenses en intrants 7.66e-06*** 5.91e-06*** 

 (9.83e-07) (1.58e-06) 
Dépenses en prestations de service 1.51e-06 5.69e-07 

 (1.25e-06) (5.67e-07) 
Dépenses en eau 9.23e-06*** -1.20e-06 

 (2.27e-06) (1.17e-06) 
Stockage 0.159*** 0.111 

 (0.0450) (0.101) 
Accès au crédit en nature 0.218** 0.189* 

 (0.0891) (0.0964) 
Surface assurée -0.0394 0.0439 

 (0.0909) (0.0815) 
Accès à l'appui technique -0.0417 0.239*** 

 (0.0606) (0.0907) 
Accès à l'information agro climatique -0.0748* 0.316*** 

 (0.0447) (0.0841) 
Surface emblavée -0.258*** -0.744*** 

 (0.0226) (0.179) 
Exploitant propriétaire 0.245** 0.443* 

 (0.0967) (0.263) 
Revenus non agricoles -0.0316*** -0.0285 

 (0.00886) (0.0266) 
Constant 6.231*** 8.220*** 

 (0.123) (0.359)    
Observations 1,944 229 
R-squared 0.245 0.297 

Robust standard errors in parentheses   
*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1   
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Annexe 8. Impact de l’accès aux exonérations sur la productivité partielle du 

facteur terre (variable binaire). 

  (18) 
Variables log_PPFT 

    
Accès aux intrants exonérés -0.280*** 

 (0.0874) 
Dépenses en intrants 7.78e-06*** 

 (1.79e-06) 
Dépenses en prestations de service 1.70e-05*** 

 (2.48e-06) 
Dépenses en eau 1.82e-05** 

 (7.81e-06) 
Stockage 0.0847 

 (0.0629) 
Accès au crédit en nature 0.0307 

 (0.170) 
Surface assurée 0.102 

 (0.272) 
Accès à l'appui technique -0.0851 

 (0.0875) 
Accès à l'information agro climatique -0.0829 

 (0.0635) 
Surface emblavée -0.227*** 

 (0.0316) 
Exploitant propriétaire 0.462*** 

 (0.150) 
Revenus non agricoles -0.0195 

 (0.0120) 
Casamance -0.0888 

 (0.0688) 
Delta -0.139 

 (0.251) 
Moyenne vallée 0.161 

 (0.190)   
Constant 5.725*** 

 (0.176) 
Observations 936 
R-squared 0.157 

Robust standard errors in parentheses  
*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1  
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Annexe 9. Zone d’influence de l’enquête. 

 
 

Source : (Niang & Faye, 2018) 
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Annexe 10. Questionnaire de l’enquête. 

Présentation 

L'enquêteur lit ce qui suit : 

Je vous remercie de nous donner l'opportunité de parler avec vous. Je m’appelle [Nom 

de l’enquêteur]. Dans le cadre du second passage de l’étude de référence du projet Naatal 

Mbay, nous collectons des données afin de mieux connaître les activités des agriculteurs 

ainsi que les forces et les faiblesses de leurs pratiques agricoles. 

Nous vous avons déjà rendu visite il y a deux ans c’est à dire en 2015. Votre ménage est 

toujours retenu pour un entretien afin de mieux appréhender certaines questions. 

L'enquête comporte des questions sur le ménage en général, sur la production, 

l’utilisation des technologies et les pratiques culturales de spéculations que sont le riz, 

le mil et le maïs. L’administration du questionnaire prendra environ une heure. Votre 

participation est entièrement volontaire. Si vous acceptez de participer à l'entretien, vous 

avez le choix d’arrêter à tout moment ou d'ignorer toute question à laquelle vous ne 

souhaitez pas répondre. Vos réponses seront entièrement confidentielles. Nous ne 

partagerons avec personne les informations qui puissent dévoiler votre identité, de plus 

nous exploitons les informations en faisant fi des noms des répondants. Après l’entrée 

du questionnaire dans une base de données, nous détruirons toutes les informations qui 

pourraient vous relier à vos réponses telles que votre nom. 

Avez-vous des questions concernant l'enquête ou ce que je viens de dire ? [Si Oui 

répondez à toutes les questions] 

Etes-vous d'accord à participer à l'enquête ? 1= Oui 2= Non |__| 
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Source : (Niang & Faye, 2018) 

 


